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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 14 avril. 

— PLANTATION. — DISTANCE. — PRÉSOMPTION.—ÉTANG. 

L'article 671 du Code Napoléon, qui défend de planter des 

wbres de haute tige à une distance moindre de deux mètres 

«e la ligne séparative des deux héritages contigus, n'a pas 

Pour objet d'établir, quant à la propriété de ces deux mètres, 

une présomption juris et de jure en faveur du propriétaire qui 

a planté les arbres. Il n'en résulte qu'une présomption simple 

w peut être détruite par la preuve contraire. Elle cède no-

«mment devant la présomption légale, qui dérive de l'article 
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FOL-ENCHÉRISSEUR. — REVENTE. — PLUS-VALUE. 
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ENCLAVE. — DROIT DE PASSAGE. 

Un fonds enclavé de tous côtés, à l'exception d'un seul par 

lequel il touche à la voie publique, n'en est pas moins réputé 

enclavé, dans le sens de l'article 6812 du Code Napoléon, si son 

exploitation par cette voie est impraticable ou du moins d'une 

difficulté telle qu'elle ne pourrait s'obérer qu'au moyen de dé-

penses excessives relativement à la valeur de l'immeuble en-

clav.é. Il était constaté dans l'espèce que, pour aboutir à la 

voie publique, il aurait fallu faire de très gran ds travaux à 

travers des talus escarpés et couverts de rochers. Ce* obstacles
t 

qui ne pouvaient êtré aplanis qu'à grands frais, ont pu être 

considérés comme équivalant à une impossibilitéd'exploitation 

par ce côté. (Jurisprudence conforme, arrêt de la chambre ci-

vile, du 16 février 1835; arrêt de la chambre des requêtes, du 
8 mars dernier.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray , plaidant 

ftp de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Guônéchaud. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 avril. 

AVEU JUDICIAIRE. — DIVISION. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAU 

éoiiiT. 

L'aveu judiciaire ne peut être divisé sous prétexte, d'invrai-

semblance de l'une de ses parties. La partie de l'aveu retenue 

par le juge ne peut pas môme valoir comme commencement de 

preuve par écrit autorisant l'admission de la preuve testimo^ 
niale. (Article 1336 du Code civil ) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le premier^ 

avocat-général Nicias Gaillard, d'un jugement rendu, le 25 

novembre 1848, par le Tribunal civil de Lille. (Pouille contre 
Fremaux. Plaidants, M'

s
 Hennequin et de la Chère.) 
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COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 6 avril. 

ÉTIUNGEB. — ARRESTATION PROVISOIRE. — DETTE CIVILE. 

 FRANÇAIS CESSIONNAIRE D'ÉTRANGERS. 

1. Pour qu'un Français puisse obtenir la permission de faire 

arrêter provisoirement un étranger qu'il dit être son débi-

teur, il n'est pas nécessaire qu'il soit porteur d'un titre Ai 

rect et incontesté; c'est un président à qui lapermission est 

demandée à décider s'il y a titre suffisant. (Art. 15 de la 
loi du il avril 1832.) 

//. L'appel de l'ordonnance portant permis d'arrestation pro-
visoire est-il recevable ? (ÀTon résolu.) 

M. tsenais, Français, a longtemps habite le rerou. bn 

1848, il devint créancier du sieur José Eredia, Péruvien, 

habitant de Lima, d'une somme de 4,000 piastres (20,000 

fr.)j comme cessionnaire d'un autre Péruvien nommé José-

Maria Vazela, auquel cette somme était due avec garantie 

hypothécaire sur une maison sise à Lima, et dont le débi-

teur Eredia était emphytéote. 

Quelques mois plus tard; le sieur Benaïs, pour conser-

ver ce gage hypothécaire, se voyait obligé de payer à dom 

José Cazerès, chanoine de la métropole de Lima, et pro-

priétaire de l'immeuble grevé d'emphyteose, une somme 

de 1224 piastres (6120 fr.) en se faisant subroger à ses 
droits. 

Cependant le sieur Benaïs avait quitté Lima sans avoir 

pu obtenir le paiement de sa créance. Pour s'y soustraire, 

le sieur Eredia avait soulevé devant les Tribunaux péru-

viens diverses contestations dont le résultat n'était pas en-

core connu du sieur Benaïs, lorsque celui-ci apprit que 

son débiteur venait d'arriver à Paris. 

En cet état, il présenta requête à M. le président du 

Tribunal civil de la Seine à l'effet d'obtenir l'arrestation 

provisoire de son débiteur, étranger, à défaut de paiement 

de la somme de 26,120 fr., montant de la créance par lui 

déclarée. Le 13 mars 1852, il obtint une ordonnance con-

forme, en vertu de laquelle le sieur Eredia fut écroué à la 

maison d'arrêt pour dettes. 

Cetle arrestation fut suivie d'une demande principale 

en condamnation, conformément aux dispositions de la 

loi du 17 avril 1832. Mais pendant que cette instance sui-

vait son cours, le débiteur incarcéré interjetait appel de 

l'ordonnance portant permis d'arrestation provisoire. 

Devant la Cour, l'opposant soutenait, par l'organe de 

M' Belloc, qu'il n'était pas le débiteur direct du sieur 

Benaïs ; que celui-ci n'était qu'un cessionnaire apparent 

des droits, d'ailleurs contestables, des sieurs Vazela et 

Cazerès, tous deux étrangers, et auxquels, parconséquent, 

les bénéfices de l'arrestation provisoire en Francen'auraient 

pu appartenir ; que Benaïs, fût-il cessionnaire sérieux, ne 

pouvait avoir plus de droits que ses cédants, et que dès-

lors il ne pouvait, à cause de sa qualité de Français, ob -

tenir ce que ses cédants n'auraient pu obtenir eux-mêmes. 

Il demandait en conséquence la nullité de l'emprisonne-

ment et la mise en liberté immédiate de l'appelant. 

M* Belloc, répondant ensuite à la lin de non-recevoir 

proposée contre l'appel, soutient que les ordonnances d'ar-

restation provisoire sont susceptibles d'appel, et cite à 

l'appui de cette opinion divers arrêts (Cassation, 22 avril 

1818; Pau, 27 mai 1830; Caen, 12 janvier 1832; Bor-

deaux, 6 décembre 1833; M. Troplong, Commentaire de 

la loi de 1832, n°
s
 512, 513; M. Coin de Lisle, Commen-

taire de l'art. 15 de la môme loi, n° 2). 

ftp Bochet, avocat du sieur Benaïs, développe la fin de 

non-recevoir contre l'appel, et, suivant le défenseur, l'or-

donnance du président, rendue dans les termes de l'article 

15 de la loi de 1832, est un acte de juridiction souveraine 

et non susceptible d'appel; le seul droit qui compète à l'é-

tranger, dans ce cas, c est de se pourvoir au principal de-

vant le Tribunal, pour réclamer par les voies ordinaires, 

et en jouissant comme les Français du double degré de ju-

ridiction contre Iss effets de la mesure préventive dont il 

a été l'objet, dette solution, adoptée par la Cour de cassa-

lion le 2 mai p837 (I)., 37, 2, 391), sous l'empire de la 

loi du 10 septembre 1807, ne saurait, ajoute te défenseur, 

être contestée en présence des termes de l'article 15 de la 

loi du 17 avril 1832, qui oblige aujourd'hui le créancier 

français à se pourvoir en condamnation dans la huitaine 

de l'arrestation du débiteur, et permet en Conséquence à 

l'étranger de saisir immédiatement le Tribunal de la valt-

| dité de l'arrestation provisoire. (Voir encore Poitiers, 26 

juillet 1838; Paris, 24 avril 1849.) 

Au fond, ftP Bochet soutient que, pour obtenir l'arres-

tation provisoire d'un débiteur étranger, le Français n'est 

pas obligé de présenter un titre incontesté et incontesta-

ble ; que c'est au juge à qui la permission est demandée à 

déridée s'il y a litre suffisant-, la loi, dit-il, ne prescrit au-

cune borne à son pouvoir sur ce point. A cet égard, et pour 

justifier l'existence de la créance, le défenseur produit di-

vers documents émanés des autorités du pays même au-

quel appartient le sieur Eredia, constatant qu'il est dé-

biteur du sieur Benaïs d'une somme principale de 5,224 

piastres, et qu'il a même été condamné par le juge com- . 

pètent de la ville de Lima à payer cette somme au sieur 
Benaïs. 

La Cour, sur les conclusions conformes deftl. Pavocat-

général Melzinger, a statué en ces termes : 

« Considérant qu'il existe des motifs suffisants pour ordon-

ner l'arrestation provisoire autorisée par l'article 15 de la loi 
du 17 avril 1832; 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-rece-
voir proposée contre l'appel ; 

« Confirme. » 

COUR D'APPEL DE CAEN (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pigeon de Saint-Pair. 

Audience du il novembre. 

VARECH. — PRESCRIPTION. — CONVENTION. — COMMUNE. — 

TERRITOIRE. DÉLIMITATION CAOASTRALE. 

/. La récolte du varech n'est pas dans le commerce ; elle ne 

peut donc faire l'objet ni d'une prescription, ni d'une con-

vention, et une commune ne peut, par aucun moyen, ac-

quérir le droit de récolter les plantes marines qui croissent 

en dehors de son territoire. (Ordonnance de 1681, lit. X, 

art. 3. — Décl. du 30 mai 1731. Arr. de règlement du 

parlement de Rouen du 10 août 1781.) 

//. La délimitation cadastrale, tant qu'elle n'a pas été modifiée 

par l'autorisation compétente, doit faire la règle pour dé-

terminer l'étendue des côtes dans laquelle chaque commune 

doit être autorisée à faire la récolte du varech. {Avis du 

Conseil d'Etal, 3 août 1849. (Sirey, 5, 2, 60.) 

Depuis un arrêté préfectoral du 27 mai 1809 jusqu'en 

1842 inclusivement, les communes de Bricqueville et de 

Bréhal récoltèrent, confusément et sans distinction du 

territoire de chaque commune, les varechs excrus sur les 

rochers du littoral. 

En 1843, la commune de Bréhal prétendit faire seule la 

récolte des plantes marines excrues sur son territoire, et 

on pvoinre la commune de Bricqueville. 
EU conséquence, elle assigna, par exploit du 21 janvier 

1843, la commune de Bricqueville à comparaître devant 

le Tribunal de première instance de Coutances, lequel dit 

à bon droit les prétentions .de la commune de Bréhal. 

Appel de ce jugement a été interjeté par la commune 

de Bricqueville. 

Devant la Cour, M' Seheppers, avocat de cette dernière 

commune, soutenait : 

1° Que c'était à tort, et en violation des droits acquis à la 

commune de Bricqueville, que le Tribunal de Coutances avait 

attribué à la commune de Bréhal la jouissance exclusive des 

varechs excrus dans les limites fixées par son jugement, et 

avait fait défense à la commune de Bricqueville de s'immiscer 
en rien dans la récolte desdites herbes; 

2° Que c'était incompctenimcnt et à tort, en fait comme en 

droit, que les premiers juges avaient tixé les dépendances ma-

ritimes de chaque commune, en prenant pour base la délimi-

tation cadastrale, qui ne peut, sous aucun rapport, s'appli-
quer a une semblable matière. 

M" Bertauld, avocat, répondait pour la commune de 
Bréhal : 

1" Que le fait de récolter le varech excru en dehors du ter-

ritoire de la commune constitue un délit, aux termes de l'ar-

ticle 3, titre X, de l'ordonnance du mois d'août 1681 ; que la 

multiplicité des délits ne peut engendrer un droit ; que, d'ail-

leurs, le varech n'étant pas dans le commerce, ni convention 

ni prescription ne peuvent être invoquées en cette matière; 

2° Que la délimitation cadastrale faite le 14 août 1826, sur 

l'indication des maires de Bréhal et de Bricqueville, devait, 

tant qu'elle n'avait pas été rectifiée, faire la règle pour déter-

miner l'étendue des côtes dans laquelle chacune des commu-
nes est autorisée à récolter le varech. 

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. 

ftlourier, substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt 
suivant : 

« Considérarit que l'ordonnance de la marine de 1681, et la 

déclaration du rui de 1731, attribuent aux communes riverai-

nes de la mer le droit de récolter les plantes marines exclues 

sur les rochers situés vis-à-vis de leur territoire et suivant 
l'étendue de ce territoire; 

« Considérant que ce droit, que l'ordonnance et la déclara-

tion du roi accordent ainsi aux communes limitrophes de la 

nier, comme un dédommagement des envahissements et des 

dangers auxquels elles sont exposées par ce voisinage, appar-

tient exclusivement aux habitants des communes riveraines; 

qu'aux termes de ces deux lois, ils ne peuvent le vendre aux 

forains, que chacun d'eux doit l'exercer par lui-même ou par 

des personnes notoirement attachées à la culture des terres 

situées dans la commune, et que les varechs récoltés ne peu-

vent être emportés hors de celte commune; d'où suit que ce 

droit n'est pas dans le commerce, qu'il ne peut faire l'objet ni 

d'une prescription ni d'une convention, et que les communes 

ne peuvent pas, par des accords réciproques, aliéner la con-

cession qui leur a été faite; d'où suit encore que, quelle que soit 

la manière dont la commune de Bricqueville ait joui jusqu'à ce 

jour des varechs qu'elle réclame, cette jouissance ne peut l'au-

toriser à récoller le varecliqui croit endchurs de son territoire 
et sur celui do la commune de Bréhal; 

« Considérant que vainement, pour jouir concurremment et 

également avec la commune de Bréhal des herbes marines ex-

crues sur le territoire de cette commune, la commune deBric-

iueville s'appuie encore sur un arrêt du préfet de la Manche 

en date du 27 n,ai 1801) ; qu'en effet cet arrêté que l'autorité 

judiciaire doit cci tuincnieiit respecter, eu disant dans son ar-

ticle 6 que les habitants de Bréhal pourront faire la récolte du 

varech avec ceux de la commune de Brioqùevillàét des cinq au-

tres communes désignées en l'article 11 de sou arrêté du 9 no-

vembre 1808, n'a pas eu évidemment pour but de constituer 

au profit do ces six communes dés innées en cet article le droit 

do recoller le varech confusément et sans distinction de chaque 

territoire sur tous les territoires de ces diverses communes, ce 

qui serait une violation flagrante de l'ordonnance de 1681 et 

de lu déclaration de 1731, mais qu'il useulemcnt voulu dirt|pic 

la commune de Bréhal, dont le nom ne se trouvait pas alors sur 

l'état des communes auxquelles était accordé le droit de faire 

la récolte du varech, jouirait néanmoins ite ce droit, comme 

les autres communes, aux mêmes conditions et en même temps 
qu'elles ; 

« Considérant que cet arrêté est clair, qu'il n'a pas besoin 

d'interprétation; que, dès lors, l'autorité judiciaire a le droit 

d'en faire l'application, et qu'il ne fait aucun obstacle à ce que 

la commune de Bréhal jouisse exclusivement des herbes ma-

rines excrues dans la circonscription littorale de son terri-
toire; 

« Considérant que la commune de Bréhal, pour obtenir le 

droit exclusif de recueillir le varech sur les rochers bordant 

son territoire jusqu'à la Pierre Pesnel, se fonde sur la déli-

mitation cadastrale faite le 4 août 1826 sur l'indication des 

maires de Bréhal et de Bricqueville; quecette délimitation a 

été attaquée par la commune de Bricqueville devant l'autorité 

administrative; que celle-ci, le 16 mars 1837, l'a fait vérifier 

et n'a pas cru devoir la changer; qu'elle doit donc faire la rè-

gle et déterminer l'étendue des côtes dans laquelle chacune 

des communes doit être autorisée à faire la récolte du varech , 

sauf à la commune de Bricqueville à faire rectifier cette dé-

limitation par l'autorité compétente, si elle s'y croit fondée; 

« Considérant que la solution des dp»v <i'«>«t;<.ne diopo..o<= 
J 'cxamiuta les conclusions subsidiaires; 

« Considérant, relativement aux dépens, que la commune 
de Bricqueville succombant, elle doit les supporter; 

« Farces motifs et ceux des premiers juges qu'elle adopte, 

« Sans avoir égard à la demande en renvoi devant l'autoritt 

administrative, confirme le jugement dont est appel dans tou-

tes ces dispositions, et condamne la commune de Bricquevilis 
à l'amende et aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

JURISPRUDENCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL, 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 26 décembre, 2, 

8, 31 janvier, 25 février, 8, 20 mars et 7 avril.) 

RÉGIME DOTAL. ALIMENTS. 

Sous prétexte de fournir des aliments à la famille, on ne 

peut abandonner la dot aux dissipations du mari, mais on 

doit, au contraire, assurer la subsistance future de la fa-

mille en donnant aux capitaux dotaux un placement utile 

et à l'abri de toute atteinte. (C. civ., 1558, § 3.) 

« Attendu qu'aux termes de leur contrat de mariage, en 

date de Montpellier, le 4 avril 1822, les époux Pouj... oi .t 

adopté le régime dotal, moins pour assurer, sans doute, la 

conservation de l'apport primitif, consistant eu meubles esti-

més 1,300 fr. et en une rente annuelle de 800 fr., promise par 

les époux, L..., que pour la garantie, des biens à venir ; que 

Pouj..., le 21 février 1828, a escompté cette renie alimentai i e. 

en se faisant remettre en échange 16 ,000 fr. par son beau 

nère. dont ensuite , il a_exploiié la signature donnée par com -
plaisance de manière à se proouror em nie I6.tt~il frjnig, que 

sa femme est tenue de rapporter ; que la dame Pouj... qui, 

bien qu'incapable de s'obliger, a, depuis le décès de son père, 

été contrainte à concourir à la création de valeurs de circula-

tion dont son maria la funeste habitude, et contre laquelle, 

solidairement avec ce dernier, plus de 13 ,000 fr. de condam-

nations commerciales ont été obtenues par défaut, a, le 8 oc-

tobre 1847, fait prononcer sa séparation de biens qui, dèi te 

22 du même mois, a été suivie d'une liquidation |>ortant ses 

reprises à 34,175 fr., indépendamment des frais et des dottos 

qu'elle pourrait en définitive être contrainte de payer; que 

cette mesure, en rendant à la femme la libre administration 

de ses biens, désormais soustraits aux créanciers du mari, 

doit avoir pour but et pour effet de conserver à la famille les 

faibles et dernières ressources que lui garantissait l'inaliéna-

bilité de la dot; que ces_ ressources consistent dans : 1° 2,4"0 

francs environ formant le reliquat du prix de vente d 'un im-

meuble provenant de la succession L ; 2° 34,175 francs 

montant des reprises liquidées qu'assure l'hypothèque lé-

gale sur le bien de Pouj.. , par lui vendu ou sur lui ex-
proprié ; 

« Que ce sont ces fonds que, sous le prétexte banal de liqui-

der la position, de subvenir aux besoins et charges du ménage 

jusqu'à ce que le mari se soit fait à Paris, comme médecin, 

un nom et une clientèle, de fournir enfin de^ aliments à la fa-

mille, on prétendrait aliéner eu réalisant, sans être tenu à au-

cun emploi, une somme de 12,000 francs; que pour justifier 

"application de l'article 1558, indépendamment des condam-

nations par défaut ci-dessus énoncées, qui ne peuvent attein-

dre la femme Pouj... qu'autant qu'elle n'y formerait pas op-

position et n'opposerait pas sa qualité de femme dotale, Pouj .. 

soin de produire d'autres condamnations contre lui et 

Foui... de la Mar..., son gendre, pour une somme totale do 

3,405 francs, à l'effet decoustater la gène où il se trouve; qu'en 

faisant cette communication, il constate également que jus-

qu'ici toute la famille a reçu l'hospitalité chez la veuve Laur..., 

qui, à chaque saisie-exécution, apparaît pour exercer une re-
vendication du mobilier commun; 

« Qu 'en présence de ces faits, de ce désordre avéré, il ne 

saurait être douteux que c'est au paiement des délies person-

nelles du mari, dettes grandement postérieures au mariage, 

que, au mépris de la loi, on voudrait sacrifier t-u son entier et 

eu pure perte le patrimoine dotal de la famille; que la pré-

tention non justifiée et. nullement instruite, qu'une pension 

alimentaire serait due à la veuve fuui..., qui n'a rien lait 

pour la réclamer, n'est pas en l'état de nature à être prise eh 

considération; que do toulce qui précède-, il résulte seulement 

que les requérants sont dans une situation telle qu'à la dot 

uniquement ils peuvent aujourd'hui demander pour l'avenir 

des moyens d'existence; que ces moyens, déjà insuffisants, ne 

peuvent être absorbés par un passé déplorable, auquel la dot 

ne doit rien ; que, dès lors, pour faire à l'espèce une saine ap-

plication de l'article 1558, il y a lieu, en refusant les autori-

sations réclamées, d'autoriser la femme Pouj.. à taire du ca-

pital qui forme le patrimoine de la famille l'emploi le plus 

utile, le plus productif, en le plaçant en rentes sur l'Etat, qui 

offrent, le double avantage de donner un revenu régulier et de 

n'être susceptible ni do saisies ni d'oppositions.» (hta&mani 4«\. 
12 mai 1849).

 v
 ° ' 

Il ne peut suffire à des époux mariés sous le régime do-

tal, lorsque déjà des mesures ont été prises pour leur 

procurer régulièrement des prestations alimentaires, d'a-

voir détourné ces mêmes prestations do leur objet spécial 

et d'avoir laissé accumuler des dettes alimentaires pour 

réclamer et obtenir l'autorisation d'anticiper sur les res-

sources qui leur ont été ménagées pour leur subsistance 

(C. civ., 1554, 1558, §3, 1560.) 

« Attendu que des motifs du jugement du 4 juin 1X17 par 

lequel lo Tribunal a rejeté la demande faite par les époux Âll... 

d'être autorisés à contracter un emprunt, il ressort que de-

puis 1831, les. •IVorls des requérants, déplorablement couron-

nes de succès, n'ont tendu qu'à éluder les dispositions du ré-

gime protecteur sous lequel ils se sont mariés et, par suite, 

n'ont abouti qu'à consommer lu ruine aujourd'hui presque 

complète de lu dot, inaliéuuble patrimoine de lal'umillc; qu'en 
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présence d'une sornMable constatation, il ne saurait certaine-

ment suffire auxdits époux Ail... de venir établir qu'en vertu 

d 'un jugement du Tribunal de commerce, auquel volontaire-

ment ils se sont exposés, ils sont saisis dans leurs meubles ; 

rapporter la preuve qu'ils n'ont pas payé leurs contributions ; 

articuler enfin qu'ils doivent il tous leurs fournisseurs pour 

obtenir qu'il soit porté atteinte à l'économie du jugement du 

24 mai 1844 qui^ précisément, obtenu à l'aide des mêmes 

moyens et sur pareilles justifications, a eu pour objet d 'empê-

cher que les mêmes causes se reproduisissent au moins jus-

qu'à la fin de l'année courante, époque où, d'après les prévi-

sions du Tribunal, devaient cesser les charges extraordinaires 

de la famille auxquelles on a voulu pourvoir; 

« Attendu qu'en rappelant ledit jugement, qui a reçu sa 

pleine et entière exécution, et qui, d'après la requête du mois 

de juin 1847, a eu le funeste résultat dégrever les immeubles 

dotaux/d'une dette hypothécaire non amortie et aujourd'hui 

accrue, des intérêts impayés, les requérants révèlent en quel-

que sorte qu'ils ont dû avoir et ont eu en effet provision jugée 
; suffisante pour faire face aux dépenses purement alimentai-

res; que s'ils ont afféeté à d'autres dépenses les deniers ayant 

cette destination spéciale, ce n'a pu être que pour faire fraude 

à la loi; que dès lors ils ne peuvent espérer trouver la justice 

disposée à les favoriser dans une voie aussi périlleuse; 

« Par ces motifs, 

« Déclare n'y avoir lieu de faire droit à la requête. » — (Ju-

gement le 10-23 février 1849.) 

La dot, pour fournir des aliments à la famille, ne peut 

être aliénée afin de payer des dettes contractées, mais afin 

de pourvoir à l'avenir par une prestation alimentaire. (C. 

civ., 1558, § 3.) 

« Attendu que la dame Louv... s'est mariée à Rouen, en 

1837, en adoptant le régime dotal; que, conformément à l'art. 

9 de son contrat de mariage, elle s'est constitué en dot, 1° 

8,900 francs à elle donnés en avancement d'hoirie, sans dis-

pense de rapport; 2° 1,000 francs lui provenant de ses écono-

mies; 3" enfin tous les biens meubles et immeubles qui pour-

raient lui advenir; que, pour sûreté de ses droits et apports, 

elle devait compter sur une hypothèque légale qui devait s'as-

seoir sur la ferme sise à Ecorches, canton de Trun (Orne), 

dont se disait propriétaire son mari, qui déclarait de plus ne 

rien devoir sur son fonds de commerce; que, suivant liquida-

tion du 16 avril 1845, après le décès de son père, abandonne-

ment lui aurait été fait, déduction faite du rapport fictif de sa 

dot, de 1° 5,447 fr. 64 c. 
A prendre Uaua le îx a 'tinn adjudication 

faite à Boulanger, et 2° 700 » 

A prendre dans le prix d'immeubles ven-

dus à Desprez. Total, 6,147 64 

« Attendu que la dot mobilière, dont le rapport à la suc-

cession paternelle a diminué l'émolument, a entièrement dis-

paru avec les sûretés hypothécaires qui devaient en garantir 

la conservation sans que les requérants expliquent comment a 

pu être vendue, au mépris de l'hypothèque légale, la ferme 
d'Ecorches; 

«Que des articulations de la requête il résulte que la dot 

immobilière recueillie en avril 1845 n'a pas tardé à recevoir la 

plus grave atteinte, puisque, par jugement en date du 21 no-

vembre de ladite année, surpris à la religion du Tribunal, les 

requérants, sous prétexte de liquider leur position, se sont l'ait 

autoriser à toucher sans emploi 3,000 fr. sur les 6,000 fr. qui 

formaient la dernière ressource du ménage ; que depuis cette 

époque les époux Louv... ne se sont nullement occupés decher-

cher à employer utilement, conformément à la loi et à l'article 

10 de leur contrat, le faible reliquat qu'ils voudraient encore 

entamer par un nouveau prélèvement; que l'un de leurs dé-

biteurs aurait consigné son prix, qui ne produit plus que les 

intérêts servis par la caisse ; que l'autre se prétendrait dis-

pensé do servir aucuns intérêts, prétention complètement 

inadmissible, à moins que des payements par anticipation 

n'aient été faits à Louv..., ou que quelque pacte non révélé ne 

soit intervenu avec ce créancier toujours nécessiteux ; 

« Attendu que la dot est essentiellement inaliénable et ne 

peut à aucun titre, même pour dettes alimentaires, devenir 

le gage des créanciers du mari ; que si l'article 1558, § 3, par 

une exception spéciale, non susceptible d'extension, permet 

l'aliénation pour fournir des aliments à la famille dans les cas 
et dans les formes déterminés par la loi. ce-'*« faculté, rl'npr.v. 
sa nature même, no peut avoir effet que pour 1 avenir, puis-

qu'il a pour but de soutenir l'existence; qu'on ne saurait en 

faire l'application qu'en recherchant et favorisant les moyens 

de procurer une augmentation de revenu sans compromettre 

autant que possible et principalement sans anéantir le fonds 

en lui-même ; qu'en cet état il devient inutile d'examiner si en 

demandant à pouvoir toucher 1,635 fr. les requérants justifient 

s'être endettés de pareille somme ; que cepeniant, eu égard à 

leur misère et à l'espérance pour le mari d'obtenir un emploi 

si sa position ne devient pas trop critique, il est juste parmi 

les dettes signalées d'admettre comme pouvant réagir sur l'a-

venir et devant à ce titre être éteintes celles contractées chez le 

boulanger et chez l'épicier, pour loyer, pour mois do nour-

rice et envers le médecin de l'enfant; 

« Que ces dettes s'élèvent à 563 fr. 77 c, qu'il convient de 

restreindre à cette somme, en lui donnant une affectation spé-

ciale, le prélèvement réclamé, et de donner autorisation de 

toucher tout le surplus en principal et intérêts, en chargeant 

le notaire qui recevra les quittances d'en faire immédiatement 

emploi en rentes 5 p. 0[0 sur l'Etat, immatriculées au nom de 

la femme Louv..., avec mention de l'origine dotale des de-

niers, M (Jugement, 24 janvier-5 février 1848.) 

La dot peut être aliénée pour fournir des aliments à la 

famille, niais à la charge d'un remploi effectif qui assure 

des ressources à l'avenir et ne crée pas une aisance acci-

dentelle suivie immédiatement d'une misère sans re-

mède.(Code civil, 1557, 1558, §3, 1560.) 

« Attendu que le fonds dotal ne peut jamais, ni directement 

ni indirectement, devenir le gage des créanciers du mari; 

qu'ainsi, dans l'espèce, il no saurait aucunement y avoir lieu 
de prendre en considération les actes pour lesquels les époux 

Re"ii..., en se séparant de biens et en procédant à une liqui-

dation plus ou moins sincère des reprises de la femme, parais-

sent avoir tenté d'éluder la loi de leur contrat ; que cette loi 

est d'autant plus immuable que, profitant des dangereuses fa-

cilités ouvertes par l'art. 1557, et se réservant la funeste fa-

culté d'aliéner sans nécessité absolue, d'après leur bon plai-

sir, sans publicité ni concurrence, les biens dotaux, ils ont 

reporté sur leurs acquéreurs, dont la bonne foi pouvait être 

surprise, toute la responsabilité des remplois auxquels ils de-

meurent astreints ; 

« Que jamais, dans aucune circonstance, mais encore moins, 

s'il est possible, lorsqu'à la loi commune vient s'adjoindre la 

loi du contrat, et lorsque les intérêts des tiers peuvent être 

compromis, il n'est loisible aux Tribunaux d'autoriser, en tout 

ou en partie, la dissipation du fonds dotal, que protège d'une 

manière si énergique >et si rigoureuse l'art. 1560 du Code 

civil ; , ■ >, 
« Qu'au cas de misère absolue et par conséquent d impé-

rieuse nécessité, si l'art. 1558, § 3, permet, par exception 

toute spéciale, qui ne peut ni ne doit être étendue, l'aliénation 

du fonds dotal pour fournir des aliments à la famille, ce ne 

peut certainement pas être pour liquider une position, purger 

un arriéré, solder des dettes, même alimentaires, contractées 

depuis et pendant le mariage, puisque ce serait, non pourvoir 

à la subsistance future, mais créer accidentellement un bien-

être, une aisance essentiellement momentanée, complètement 

éphémère, qui ne laisserait subsister, pour les jours qui vont 

suivre, que la pénurie la plus complète et la plus irrémé-

diable ; 
« Que la disposition dont s'agit est suffisamment éclaircie 

par les articles qu'elle vise et auxquels elle renvoie ; qu'il doit 

demeurer certain que le législateur prévoyant n'a voulu auto-

riser que l'emploi des moyens et mesures propres à assurer 

jour par jour, pour l'avenir et non pour le passé, des secours 

de la nature d'une prestation alimentaire aux membres de la 

famille faisant usage de leurs dernières ressources pour conti-

nuer à subsister ; 
« Que dans ce but, parfaitement en rapport avec l esprit 

général de la loi, il peut être permis, en présence d'un capi-
tal minime, non susceptible d'être utilement employé en ac-

quisition territoriale, d'en ordonner l'immobilisation en rentes 

5 p. 0[0; que là nécessairement se borne le pouvoir de. la jus-

lice, qui' au-delà commettrait un excès d'autorité et expose-

rait les tiers qui auraient eu confiance dans ses décisions 

à voir attaquer et annuler les actes qui en auraient été la 

suite ; 
« Attendu, etc.. » (Jugement, 12 avril -14 avril 1848.) 

Arrêt du 4 juillet 1848 : « La Cour, prononçant en chambre 

du conseil sur l'appel ; 

« Considérant qu'aux termes <1 il § 3 de l'art. 1558 du Code 

civil, l'immeuble dotal peut être aliéné pour fournir des ali-

ments à la famille dans le cas prévu par les art. 203 et sui-

vants dudit Code ; 

« Considérant qu'il est établi que les époux Regn...sont 

dans le besoin, et que les 1,500 fr. qu'ils demandent à toucher 

sur les 8,000 fr. formant le prix de l'immeuble dotal vendu à 

R... D.., sont indispensables, soit pour leur fournir actuelle-

ment des aliments, soit pour leur donner les moyens de retirer 

du mont-de-piétô tous les effets mobiliers engagés à défaut de 

travail, et dont le produit a été employé à fournir des aliments 

à la famille ; 

« Emendant, autorise la femme Regn..., assistée de son marj 

ou de lui autorisée, à toucher directement et sur sa simple 

quittance, sans être tenue d'en faire emploi, une somme de 

1,500 fr.,etc. » 

ÉDUCATION DES ENFANTS. 

L'autorisation de vendre et, encore moins, celle d'em-

prunter ne peuvent jamais et sous aucun prétexte être ob-

tenue pour liquider l'arriéré du ménage et payer des dettes 

déjà contractées. Elle n'est possible que dans la vue de 

pourvoir à l'avenir. Jamais, à aucun titre, le fonds dotal ne 

peut être affecté au payement des dettes postérieures au 

mariage ni touché sans emploi. L'existence d'enfants à éle-

ver ne saurait être assimilée à celle d'enfants à établir. 

S'il y a gêne et misère, il peut seulement y avoir lieu de 

prendre des mesures pour assurer des aliments à l'avenir. 

(Code civil, articles 1554, 1556, 1557, 1558, §3, 1560.) 

« Attendu qu'à aucun titre et sous aucun prétexte le fonds 

dotal ne peut être consacré au payement des dettes contractées 

par le ménage postérieurement au mariage; qu'à cet égard la 

loi est formelle et ne reçoit aucune exception ; que peu doit 

importer si le principe rigoureux de l'aliénabilité de la dot, 

sur lequel essentiellement se fonde le régime dotal, a pour les 

époux La Ro... reçu, dans l'article 5 de leur contrat, une dan-

gereuse et funeste atteinte par application de l'article 1557 du 

Code civil ; qu'il suffit qu'en autorisant l'aliénation des im-

meubles dotaux sans formalités, sans publicité, sans surveil-

lance de la justice, suivant la volonté ou le caprice des parties, 

ledit contrat ait au moins imposé la charge d'un remploi im-
médiat en rendant lea auijuéreura rcaponaablos de l'flccomplis-

sement de cette condition pour que le Tribunal ne puisse ac-

corder aucune dispense ; qu'en effet, lorsque les intérêts des 

tiers peuvent être compromis, lorsque leur bonne foi peut être 

surprise, et en présence des dispositions sévères de l'art. 1560, 

la justice ne saurait se montrer trop circonspecte ; 

« Attendu que l'article 1556 déclare que la femme, avec 

l'autorisation de son mari, autorisation qui, dans l'espèce, 

ne serait pas refusée, peut donner ses biens dotaux pour 

l'établissement des enfants communs, il ne s'agit pas ac-

tuellement de l'application do cet article, non susceptible d'ê-

tre invoqué par voie d'analogie seulement ; que celte applica-

tion, si elle devait être faite, n'appellerait pas l'intervention 

du Tribunal, mais ne peut aucunement avoir lieu dans les 

circonstances données, puisqu' en définitive la dame La Ro... 

ne songe ni à faire une donation, ni à procurer un établisse-

ment à ses enfants; qu'il ne peut s'agir que de l'art. 1558, 

§ 3 ; qu'à cet égard il est superflu de rechercher les causes de 

l'état de gêne accusé par les requérants qui ne doivent impu-

ter qu'à eux-mêmes et à leur volontaire négligence les embar-

ras que l'absence de revenus leur aurait créés depuis décem-

bre 1839, puisque de ce moment ils devaient sérieusement 

s'occuper du remploi qu'il leur a plu de ne réaliserqu'enl847; 

qu'il peut suffire de reconnaître que cette gêne, quel qu'en soit 

le principe, existe et est attestée d'une manière irrécusable 

pour admettre qu'il y a lieu d'y porter remède ; que ce remè 

de est celui autorisé par l'article précité qui tolère l'aliéna-

tion de la dot pour fournir des aliments à la famille; que cette 

disposition, parfaitement claire et précise, n'est pas suscepti-

ble de l'interprétation que voudraient lui donner les requé-

rants qui oublient l'avenir pour ne voir que le présent, et vi-

siblement ne procèdent que sous l'inspiration de l'attrait de 
rirnlït .-M. «MiIfltLmnnt /l'un
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à dessein laissé de côté pour être disponible ; que pour le Tri-

bunal il est de jurisprudence constante de n'autoriser dans le 

cas dont s'agit que les mesures propres à accroître les res-

sources journalières de l'avenir, à assurer ainsi la subsistance 

future de la famille, mais de ne jamais livrer à la dissipation 

un capital quelconque, ni de favoriser quelques instants d'une 

aisance éphémère achetés au prix d'une ruine complète et irré-

parable ; que les 4,666 fr. dont s'agit spécialement, placés, 

dit -on, à 2 0i0, et les 3,202 fr. abandonnés sur Lem... .d'après les 

partages qu'on ne porte que pour 1,202 fr. déposés à la caisse, 

sans indiquer ce qu'est devenu le surplus, peuvent être réu-

nis, former un capital de 7,868 fr. etètre immobilisés en rentes 

5 OiO sur l'Etat ou en actions de la Banque au nom delà dame 

La Ro...., etc., etc. » — (Le 31 mars-7 avril 1848.) 

Même question. — Jamais les droits des tiers ne peu-

vent être compromis par un jugement non contradictoire 

delà chambre du conseil. (G. civ., 1558, § 3 ) 

« Attendu qu'on ne saurait, sans violer à la fois le texte et 

l'esprit de la loi, admettre que, sous le vain prétexte de four-

nir desaliments à la famille, il est possible, dans l'intérêt uni-

que des créanciers, de mettre à la disposition de la femme 

dotale an capital provenant d'immeubles aliénés pour payer 

des dettes contractées postérieurement au mariage ; qu'on ne 

saurait jamais pourvoir qu'à l'avenir en autorisant un emploi 

propre à accroître les revenus et les ressources journalières de 

manière à doter autant que possible l'avenir pour assurer la 

subsistance future des époux dans le besoin; 

« Attendu que pour qu'une semblable mesure pût être prise, 

il faudrait que le capital à employer fût réellement disponible, 

et qu'appelé à en régler l'emploi le Tribunal eût en même 

temps la puissance d'en ordonner la réalisation ; 

« Que telle n'est pas la condition sous laquelle se présente 

l'espèce ; qu'en effet la dame Fouq... qui, pour sortir de prison 

où elle était commercialement retenue, a, par jugement du 13 

juin 1843, obtenu l'autorisation d'emprunter hypothécaire-

ment 49,500 fr., nécessaires au paiement des incarcératcui-s, 

e't recommandant d'aliéner ensuite certains biens dotaux 

pour rembourser ledit emprunt, a cru devoir conférer hypo-

thèque sur la totalité de' ses biens, n'a pas payé les intérêts, 

n'a pas songé à se libérer à l'aide de ventes partielles et s'est 

exposée à une expropriation de toutes ses propriétés immobi-
lières; 

« Que les fonds provenant de ventes, et les intérêts par eux 

produits, sont actuellement l'objet d'ordres et contributions, 

au mépris desquels nuls prélèvements ne peuvent être opé-

rés, puisque le Tribunal, non saisi par les créanciers oppo-

sants ou inscrits, serait complètement incompétent pour déter-

miner, limiter leurs droits, valider ou invalider leurs opposi-

tions; que si déjà, le 31 mars 1846, le Tribunal d'Yvetot a cru 

pouvoir permettre un prélèvement de 7,200 francs sur l'un des 

prix, et avec affectation spéciale, son jugement ne saurait faire 

un précédent; que probablement, ce que ne peut à aucun ti-

tre le Tribunal de la Seine, il a pu vérifier que la somme 

dont s'agissait n'était le gage d'aucun des créanciers hypothé-

caires ou chirographaires, il a pu aussi connaître que, suivant 

les arrêts nombreux qui avaient déterminé la portion des re-

venus strictement nécessaires au soutien de la famille, cette 

somme se trouvait en dehors de la portion déclarée saisissa-

- ble; que ces lumières, sans lesquelles il est impossible de 

procéder, manquent entièrement au Tribunal delà Seine, il 

ne saurait statuer conformément à la requête. » (Jugement, 12 
février — 17 février 1848.) 

les remises des fond* faites aux préposés de celle adminis-

tration et le paiement qu'ils effectuent, constituent des écri-

tures publiques et authentiques ; elles font foi des paiements 

qui sont constatés par les signatures qu'apposent sur ces re-
gistres les parties prenantes en présence des agen <s de l 'a» 

toritè; en conséquence, les fausses signatures apposées dans 

ce cas sur lesdits registres constituent le crime de faux en 
écriture authentique et publique. 

Il en est de même de la fausse signature apposée au bas du 

pour acquit que porte un mandai détaché de la souche d'un 

de ces registres et délivré à un particulier en échange du 

versement d 'argent par lui fait. En effet, le paiement de 

ce mandat ne peut être constaté que par la double signature 

apposée par ce particulier, en présence du préposé de l'ad-

minis ration, et sur le registre et sur le mandat. 

L'usage fait sciemment d'une pièce faussa constitue un crime 

distinct de la fabrication de cette pièce ; cet usage doit dès 

lors résulter d'un fait autre que celui de la fabrication. 

Spécialement lorsqu'un individu appose une fausse signature 

au bas du pour acquit porté sur un mandat, et touche im-

médiatement après te montant de ce mandat, ces faits se con-

fondent et ne peuvent recevoir que la qualification du crime 

de faux en écriture. 

Ces solutions, ont été cpnsacrées par l'arrêt suivant, 

rendu sur les conclusions de M. Thévenin, substitut du 

procureur- général (affaire Pi...) : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la fausse signature André Weil, apposée 

au bas du pour acquit du mandat du 26 octobre 1851; 

« Considérant que les registres d'administration des postes, 

destinés, par les règlements d'administration publique, à 

prouver les remises des fonds faites aux préposés de cette ad-

ministration et les paiements qu'ils effectuent, renferment des 

écritures publiques; qu'ils deviennent authentiques et font foi 

des paiements qui sont constatés par les signatures qu'appo-

sent sur ces registres les parties prenantes, en présence des 

agents do l'autorité; que conséquemment les fausses signatu-

res apposées dans ce. cas sur lesdits registres constituent le 

crime de faux en écriture authentique et publique; 

« Considérant que, d'après les règlements de l'administra-

tion des postes, le paiement d'un mandat détaché de la sou-

che d'un registre, et délivré au profit d'un individu, ne doit 

être effectué et régulièrement constaté que par la double si-

gnature apposée par cet individu, en .présence du préposé de 

l'administration, sur le registre, puis au bas du pour acquit 

que porte le mandat; 
« Que r&a deilY eignaturps: orvnoourcnt «. la validité d'une 

même décharge ; que, devant toutes deux être faites sous les 

yeux des préposés pour constater le paiement, elles ont le mô-

me caractère d'écritures publiques et authentiques ; 

« Que c'est donc avec raison que les premiers juges ont con-

sidéré la fausse signature apposée sur le mandat comme 

constituant un faux en écriture authentique et publique; 

« En ce qui touche les chefs de l'ordonnance qui, outre le 

Prime de fabrication des fausses signatures, déclarent Pictte 

prévenu du crime d'en avoir fait sciemment usage; 

« Considérant que la fabrication d'une pièce fausse avec in-

tention criminelle, et l'usage fait sciemment de cette pièce, 

sont deux faits distincts que la loi punit comme deux cri-

mes différents ; que conséquemment l'usage coupable doit 

résulter d'un fait autre que celui de fabrication; 

« Que, dans l'espèce, Piette a fabriqué les deux signatures 

dont il s'agit dans le bureau de la poste et a touché immédia-

tement après le montant du mandat ; 

i Que.ces faits se confondent et qu'il n'est pas justifié qu'il y 

ait eu de la part de Piette un fait distinct d'usage; 

« Que c'est donc à tort que les premiers juges l'ont prévenu 

du crime particulierd'usage fait sciemment des fausses signa-
tures ; 

« Annul le l'ordonnance précitée, etc. » 

ment elle a été arrêtée, le 7 janvier 1852, à Thioni 

« Attendu qu^en cet état delà procédure le T - L
5
 ' 

Thionville n'aurait pas dû, quoique le droit de s"^
 a

' de 

durât encore, appliquer à Angélique Kuhn la neino "
e,

"
a

nce 
l'art. 45 du Code pénal ;

 1
 "

le ei
»»icée à 

« Attendu qu'en effet le gouvernement a le droit H 

dre à l'égard des étrangers condamnés pour vie l
 preft

-
deux sortes de mesures d'un ordre diffèrent : ' "

u
age 

« 1° Il peut, en vertu du jugement de condamnation 

né avec l'an. 44 du Code pénal, et par la mise eu e
 c

°
rn

'
J
i-

la surveillance dont cet article détermine les effets nhf
0

'
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 ̂  

étrangers à ne vivre en France que sous l'uùi
 ot

 j'
e
 ' 8

er
 |

es 
la police, en leur faisant déclarer d'avance le lieu do f*

1
'
1
'^ 

sidence qu'ils ne peuvent changer sans avertir préalahi ^ 
le maire de leur commune;

 aD,
emfej{ 

<c 2» Le gouvernement peut encore, sans exercer la 

lance autorisée contre lesdits étrangers par 'le juo-n
S
"
ne

''" 

condamnation, les expulser de France, en vertu de p"'
Cnt<!e 

précité;
 1,rt

- 27| 

« Attendu que la désobéissance aux dispositions 

par l'article 44 du Code pénal est réprimée par la np'
escr

'
te

s 

noncée par l'article 45 du même Code; mtis que l'info."
1
? 

la mesure d'expulsion autorisée par l'art. 272 n'est m!*
0
'' * 

aucun autre article du Code pénal ; P
un

'e par 

« Attendu qu'on ne peut, sans abus do langage' as ' 

l'étranger qui, expulsé de France, brave l'ordre dW.
S

!!!
1
''

er 

en rentrant sur le territoire français à 

résider en France, 
celui 

d
'
e3i

Ns,
on 

s'écarte de l'itinéraire qui lui
 a

' ét
 m

'
s
 * 

ou change de résidence sans en prévenir l'autorité local 

« Attendu que les actes de l'individu qui pouvant ni 

tranger, demeurer en France, se dérobe à la siirveili
a

,
K

,
0

"}
u
'^' 

police, ou de celui qui, obligé de vivre hors de Franco
6
 '

a 

sans la permission du Gouvernement sur le territoire fr
 re

"
lre 

ne diffèrent pas seulement par la conduite des personne
3
"?

118
' 

les actes émanent; qu'ils diffèrent encore par la natur H°
nt 

désobéissance qu'ils constituent; car celui qui corn m"-
 8 qu ns consument ; car celui qui „ 

. article 44 du Code pénal se dérobe aux effets d'un ji^
 8t

* 

prononcé contre lui par l'autorité judiciaire, tandis que"^"-

qui méconnaît la mesure autorisée par l'article 272 c 

vient à un arrêté pris par les agents du pouvoir exécutif"
1
'
e

~ 
leur responsabilité personnelle;

 sous 

« Attendu que si le défaut do sanction dudit article 27<) 

quelquefois engagé les Tribunaux à app'iquer la peine nr 

noncée par l'article 45 du Code pénal à ceux qui se mettent °" 

révolte contre la mesure que permet l'article 272, le
 m

 ?
r 

n^existe plus aujourd'hui, puisque l'article 8 de là loi du ^ 

décembre 1819 a pour objet positif et formel de punir ceti 
dernière sorte de contravention ; 

« Attendu que c'est cet article 8 qu'il convient d'appliq
uer

 • 
Angélique Kuhn, aveo d'autant pluo de raison que dans \ 

doute, la loi la plus favorable au prévenu doit être n, ' 

lérée;
 |le

" 

t Attendu que la résistance systématique d'Angélique Kuhn 

aux mesures d'expulsion dont elle a été l'objet doit lui f
a

i
re 

infliger le maximum de la peine; 

« La Cour réforme le jugement du Tribunal de première 

instance; déclare Angélique Kuhn coupable d'être rentrée en 

France sans la permission du gouvernement français après 

en avoir été expulséeen vertu de l'article 272 du Code' pénaf 

et faisant application de l'article 8 de la loi du 3 décembre 

1849, condamne Angélique Kuhn à six mois d'emprisonne-
ment et aux frais. » 

FAUX EN ECRITURE DE COMMERCE. — REGISTRE DES COM-

MISSIONNAIRES AU MONT-DE-PIÉTÉ. 

La chambre d'accusation de la Cour de Paris, par deux 

arrêts rendus le 12 octobre 1838 et le 30 décembre 1847, 

a décidé que les faux commig dans les actes faits entre 
tes commissionnaires au mont-de-piété et les emprun-

teurs, leurs mandants, notamment dans les déclarations 

faites sur leurs registres, constituaient des faux en écri-

ture privée. La Cour avait considéré que les commission-

naires au monl-de- piété de Paris n'étaient pas nommés 

par le Gouvernement, qu'ils ne prêtaient pas le serment 

politique exigé des fonctionnaires, qu'ils n'étaient pas 

payés par l'Etat, qu'ils n'étaient donc pas des fonction-

naires publics, mais qu'ils étaient des agents olferts aux 

particuliers pour les représenter auprès do l'administra-

tion du mont-de-piété et stipuler leurs intérêts quand ces 

particuliers ne peuvent pas ou ne veulent pas agir per-

sonnellement. 

Appelée, dans son audience du 30 mars 1852, à quali-

fier un faux commis sur les registres d'un commission-

naire au Mont-de-Piété (affaire veuve P... B.. ), la Cour 

s'est écartée de sa première -jurisprudence pour appli-

quer à ces intermédiaires une qualification plus rigoureu-

sement exacte. En effet, considérant le ministère de ces 

commissionnaires comme une entreprise d'agence et de 

bureau d'affaires que la loi (Code de commerce, art. 632) 

répute actes de commerce, la Cour a déclaré que le faux 

accompli sur les registres d'un de ces commissionnaires 

constituait un faux eu écriture de commerce. 

COUR D'APPEL DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Woirhaye. 

Audience du 12 février. 

TERRITOIRE. 
ETRANGER. VAGABONDAGE. — 

RENTRÉE EN FRANCE 

EXPULSION DU 

— PÉNALITÉ. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. des mises en accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 30 mars. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. MANDAT SUR LÀ POSTE. 

— USAGE. 

Les registres de Vadministration des postes, destinés à prouver 

L'étranger qui, après avoir été condamné en France comme 

vagabond et placé sous la surveillance rie la haute police, a, 

été expulsé par l'autorité administrative et rentre ensuite 

sur le territoire français malgré celte expulsion, encourt-il 

la peine de l'infraction de ban prononcée par l'article 45 du 
Code pénal ? JVon. 

N'est-ce pas la loi du 3 décembre 1849 qui doit lui être appli-
quée? Oui. 

Cette question, qui peut se présenter fréquemment dans 

les déparlements voisins de la frontière, n'est pas dépour-
vue d'intérêt. 

La fille Angélique Kuhn, étrangère, avait été condam-

née, le 2 avril 1844, à trois mois de prison et cinq ans de 

surveillance pour vagabondage. 

Le 28 juin de la même année, M. le préfet de la Man-

che la fit expulser de France, en conformité de l'article 

272 du Code pénal. Elle fut néanmoins arrêtée à Thionville 

le 7 janvier 1852 et condamnée le 20 du même mois, par 
le Tribunal correctionnel de cette ville, à trois ans de pri-

son, en vertu de l'article 45 du Code pénal, comme coupa-

ble d'avoir désobéi aux ordres du Gouvernement, qui lui 

avait interdit de paraître en Franco tant qu'elle serait sou-

mise à la surveillance de la haute police. 

Sur son appel est intervenu l'arrêt suivant : 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Audiences des 12 et 13 mars. 

AFFAIRE LEROY ET DESMANET. FAUX EN ÉCRITURE DE 

COMMERCE. — COMPLICITÉ ET US4GE DE LA PliCK 

FAUSSE. 

Le 15 juin 1845, Leroy, qui était alors commis mar-

chand de fers à Beau vais, acquit de Desmanet un fonds de 

commerce de quincaillerie, dont celui-ci se disait gérant. 

Les conditions de ce marché étaient si désavantageuses 

pour l'acquéreur, que, quoiqu'il eût fait un mariage avan-

tageux, il fut bientôt au-dessous de ses affaires, et qu'en 

moins ne. ànq ans il dut se déclarer eu faillite. Dès les 

premiers mois de son établissement, Leroy ne put rem-

plir ses engagements envers son vendeur. Ainsi, il lui fut 

impossible déverser, le 1" janvier 1846,, comme il devait 

le faire aux termes de son traité, la somme de 1,000 fh 

formant le seizième du prix des marchandises cédées; le 

paiement de cette somme n'avait pas même été fait au 

mois de mars suivant. Dans l'impossibilité actuelle de se 

libérer envers Desmanet, Leroy, qui s'était marié quel-

que temps auparavant, lui confia qu'il avait espéré le 

payer avec des fonds provenant de la dot de sa femme, 

mais que son beau-père ne voulait lui remettre le mon-

tant decetle dot qu autant qu'il justifierait qu 'il avait lui-

même touché la somme dont il lui avait été fait donation 

par son père, somme que celui-ci paraissait ne pouvoir 

payer. 

S'il faut en croire Leroy et les vraisemblances, Desma-

net, qui est rusé en affaires, astucieux et sans probité, 

comprit, dès ce moment, qu'il pouvait par un perfide con-

'seil compromettre Leroy, le tenir sous sa dépendance, e' 

en même temps garantir sa créance et même s'assurer 

un profit illégitime. Desmanet répondit à cette confidence 

que rien n'était plus facile que de persuader au sieur Des-

chry ver, beau-père de Leroy, que ce dernier avait touche 

le montant de sa dot et l'avait appliquée au paiement oc 

son fonds de commerce, et il ajouta que, pour lVbhgeo 

il lui donnerait un récépissé qui serait la preuve de ce 

emploi; mais il ajouta que pour démontrer, s'il y
 ava

_ 

lieu, au sieur Deschryver la sincérité de cette reconnais-

sance, et pour qu'on ne pût pas d'un autre côté lui opP " 

ser la quittance qu'il offrait complaisamment, et me' 

s'en prévaloir un jour contre lui, il suffisait de faire ci 

par Leroy père, ou de créer au nom de ce dernier,
 un

 j" 

ou un mandat qui n'aurait rien de sérieux. L'
300

"^',. 

>y eut, suivant lui, le tort de suivre ce pertnci*î
ux

 ,
ant 

« Attendu qu'Angélique Kuhn, étrangère non naturalisée, a 

été condamnée pour vagabondage, par jugement correctionnel 

du 2 avril 1841, à trois mois de prison et cinq ans de surveil-
lance ; 

« Attendu qu'après avoir subi sa peine d'emprisonnement 

Angélique Kuhn n'a point été admise à fixer sa résidence eu 

France sous la surveillance de la police; qu'au contraire elle 

a été expulsée de France eu vertu d'un arrêté préfectoral' ren-

du le 28 juin 1844, conformément à l'article 272 du Code 
pénal; 

« Attendu que, contrairement à cet arrêté, la prévenue est [ 

rentrée plusieurs lots sur le territoire français, et que notant- \ feôliou matérielle de ce mandai 

cédant ; mais aucune de ces formalités ne 

cette abstention de la part de Desmanet, qui se dit 

.aison fort habile en affaires, est une preuve corrva ^ ^ 

de sa complicité dans la fabrication frauduleus 

billet. 

Non -seulement il ne fil pas connaître à Leroy 

fait présenter le mandat à son échéance, et qu'
 reCO

ui'
3 

pas été payé; non-seulement il n'exerça
 au

.
(
j"'

 cUl
iren' 

contre Leroy père et lils, mais encore il ne prit gjgopf 

Au trente-»» 

de suivre ce pe 

seil, cl, sous la dictée de Desmanet,. d'écrire en
 1 

son écriture un mandat ainsi conçu : 

«Romilly, le 5 mars 1846. B. P. 3,000 fr.
 Le

_ 

mars, payez par cette lettre de change à l'ordre de » • 

roy la somme de 3,000 fr., valeur reçue en bois, qu V
 g[ 

serez suivant notre avis de ce jour, à MM. A.
 00

 s
 r% 

compagnie, banquiers, Paris. Le géraut, Lecouteuv 

mandat fut plus lard endossé par Leroy père, |
,u
 ^ 

Leroy fils, au profit de Desmanet. Rien que, " ̂ ^o-

conventions des accusés, ce mandat ne dût pas eire ^ 

cié, Desmanet le fit néanmoins présenter à J'^
cnea

L|ei-

domici le indiqué. Cette présentation, constatée par
 u

. ,,
u
„ 

tre que Desmanet a eu soin de conserver, fut suivi 
refus.de paiement molivé par le défaut de provision ^ 

Cette circonstance si grave du non-paiement d u ^ 

leur dé 3,000 fr. devait inévitablement, si ce titre ^ ^ 

considéré comme sérieux par Desmanet, motive 

part un protêt et un recours immédiat contre Lot y 
'ut reiiip'" 

son 
> et 

c9liie 

ail 

seignepaeut "relativement à cé refus fait par une "'"^god*
1 

banque des plus connues de Paris, de pay
er

. , |
eS

 plus 

tiré sur elle par un des établissements industrie
 ve60

t' 

importants de France. Cette étrange abstention ^0 à» 

net démontre qu'il connaissait, parfaitement la ^ W 

la Valeur qui lui avait été remise par son co- j^pci" 

roy. Comment d'ailleurs eût-il pu s'y trompe' ^çoB? 
'al et l'iiTcgularitc ̂  
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. n„ pouvaient échapper à son œil exercé; on voit, en 

le
xtc ne i

 aS
p

e
ct que Tannée de 1 échéance n est pas 

effet» a" w | ^
 s

jg
na

i
U

fo du souscripteur est précédée 
indiquée, ^ 'june qualité qui présente un non-sens. On 
je 1 maie. ^ ^ Gérant. » Or, rien n'indique dans lecorps 

née de l'échéance n'est pas 

fée 
On 

t
s
 "lie Gérant. » Or, rien n'indique dans leco: 

lit ces ni° • .
 gc

 ^ppQrte ce litre. La création de cette 
du manu.» 

remise que Leroy en avait fuite à Desmanet 
valeur <j ^

 sor
j
euse

 ; l'une el l'autrc n'avaient été fai-
n'était no i • • rj

n
stigation de Desmanet, du moins avec 

,„c SlCCULM"' p i |„ „„> 1. . 

si paisible, comme l'ancien juge de paix, M. Azam, l'avait 
lui-même atteste, n'a été troublée, pervertie que par les 
n (ri tatou ré (hi Un'/iorc! I « î ~ - ■ . 

tes 

Êllatementh. dot, 

Il faut reTW-quei 

cours cela est incontestable, qu'en vue de trom-
s
°

n
 ^°"imille

l
Deschryver et de la déterminer àfournir im-

lot promise à la dame Leroy. 

l'ailleurs combien il est invraisem-
■;.

 ie
 Leroy qui, en mars 1846, ne devait à Desma-

\ J000 fr. à valoir sur' le prix des marchandises, 
^r sur le prix total des marchandises et 500 fr. de 

en tout 1,700 fr., sur lequel il avait déjà versé des 

■°'
 e

' mtes, ait été sans raison, dans les premiers temps 
iusôn établissement commercial, et alors qu'il n'avait 

des ressources insuffisantes, lui payer 3,000 fr. 
■r* lie allégation, soutenue par Desmanet contre toute 

gfeemblanee, et formellement déniée par Leroy, est com-
îjaement inadmissible. 

Il est certain d'ailleurs que Deschryvcr n'a payé la dot 
la justification du paiement do celle 

fils, et il est établi, d'un a son 

,1e sa fille que sur 

promise par Leroy pero 

itre côté, que Leroy pere, qui est mort dans 1 indigence, 

n
'a jamais pu payer les 3,000 fr. qu'il avait promis à son 

^ll est donc évident que la"juslification qu'a fournie à son 
h -père i'

aC
cusé Leroy était mensongère, et qu'elle 

V t autre, ainsi qu'il le prétend, que la quittance de 
IjoOO f

r-i
 à' lui donnée par Desmanet. Ce dernier a d'ail-

leurs reconnu, en présence de l'un des syndics de la fail-
L |

 erov
 et du juge-commissaire, qu'il connaissait la 

fausseté du mandat dont s'agit, et cependant il en a fait 
,
sa

ne une première fois en le transmettant par voie d'en-

dossement au sieur Durand, son correspondant de Paris, 
„

ou
r le faire encaisser une seconde fois en demandant à 

eire colloque pour le montant de cette valeur au passif de 
la faillite Leroy. Ces faits sont reconnus par lui. 

Treize mois environ après l'échéance de ce mandai, 
le 21 avril 1849, Desmanet remit à Leroy, sous pré-
tcsle de se mettre à l'abri de tout recours de sa part et de 
telle de son père, un modèle de lettre dont il l'obligea à 
lui adresser une copie signée, en l'anti-datant d'une an-
née. Par cet écrit, Leroy reconnaissait que le mandat de 
3 000 fr., qu'il avait transmis à Desmanet par voie d'en-
dossement n'avait point été payé, et il s'engageait à tenir 

compie à ce dernier du montant de cette valeur, ainsi que 
des intérêts et frais. 

Leroy qui, à cette époque, avait appris à connaître Des-
manet, redoutait quelque piège de sa part, mais n'osant 
le refuser, dans la crainte de s'exposer à quelque ven-
geance, il consentit à lui donner la lettre qu'il exigeait ; 
seulement il eut la précaution, pour tirer "en cas do besoin 
une preuve de l'anli-date de cet écrit, de lo dater du 21 
avril 1847 et de surcharger ensuite le dernier chiffre, en y 
substituant un 6 (ce qui taisait 1846); mais Desmanet com-
prenant, et déjouant cette précaution, obligea Leroy de 
supprimer en entier cette mention, en rognant le papier 
de la lettre ; ce dernier y consentit, et dalade nouveau sa 
lettre; mais soit involontairement, soit avec intention, il. 
écrivit encore 1847, puis il coupa de nouveau une bande 
de papier qu'il conserva, ainsi que la précédente, et que 
depuis son arrestation il a représentées. 

Le rapprochement de ces fragments de papier, du 
corps de la lettre ci-dessus indiquée, démontre la réalité 

des déclarations de Leroy. Il est donc évident que dès ce 
moment Desmanet exerçait sur Leroy , par suite de la 
possession du faux que celui-ci avait eu le malheur de 
commettre à l'instigation de son coaccusé, une coupable 
intimidation, et qu'il préparait, nonobstant les conditions 
restrictives sous lesquelles il lui avait été confié, l'usage 
criminel qu'il a fait du mandat de 3,000 fr., en le produi-
sant à la faillite du sieur Leroy comme un titre sérieux 
dont lo montant lui étail dû. Aucun doute ne peut s'élever 

sur ce point quand on connaît les cupides et honteuses 
propositions que Desmanet n'a pas craint de faire à la ta-
mille de la dame Leroy. Cet accusé a en effet osé annon-
cer a la famille de celle clame qu'il tenait entre ses mains 
le

 sort de son coaccusé, et qu'il le perdrait si on ne lui 
remettait une somme de 6,000 fr. 

Justement mécontente des procédés de Leroy envers 
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lu, et ne croyant pas d'ailleurs que îa menace de Des-
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Irrité de ce refus, Desmanet se procura les renseigne-

nt» qui établissaient la fausseté du mandat qu'il avait 
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agitateurs de Béziers. Là est la source empoisonnée qui 
a fait tout le mal ; c'est à ces hommes ambitieux que re-
vient la responsabilité des événements. • 

Il n'y a pas eu préméditation , il n'y a pas eu complot. 
Les émissaires de Béziers apportent à Capestang l'ordre 
de marcher sur cette ville; on refuse. L'ordre est imposé 
de s'emparer de la mairie; Chambert hésite, et dit: « Il 
faut attendre. » 

Ya-t-il eu projet de pillage? Pas davantage. Que le 
Conseil se souvienne que, pendant cinq jours, Capestang 
a été en la possession des insurgés, et qu'aucune violence, 
soit contre les personnes, soit contre les propriétés, n'a 
été commise. 

Les témoignages qui font peser les plus graves accusa-
lions sur les inculpés viennent d'individus appartenant 
aux sociétés secrètes pour la plupart. La justice appré-
ciera sous l'influence de quels sentiments ces hommes 
ont déposé. La peur les domine ; le Conseil les a vus, 
la sueur sur le front, l'embarras sur les lèvres : ils avaient 
peur ! 

Passant à la cause de Chambert, M" Cadillac le repré-
sente comme un homme qui a retenu, plutôt que déchaîné, 
les passions. Il avait un fusil, mais c'était pour -s'opposer 
à tout acte de violence. Que le Conseil ne perde pas de vue 
que Chambert a donné asile chez lui à un habitant de Ca-
pestang, en danger d'être assassiné. Est-ce là la conduite 
d'un homme qui ne respire que le pillage et le sang? 

Haux n'était pas un grand ambitieux. A quoi aspirait-il? 
à une place de greffier ; c'était une prétention modeste; 
car, après tout, Raux en était aussi capable qu'un autre. 
H a la somme d'intelligence suffisante ; il a une belle écri-
ture. Peut-on voir, dans cette ambition si limitée, un agi-
tateur, un démolisseur de la société? Au contraire, puis-
que les fonctions de greffier sont une affaire de conserva-
lion de titres et d'archives. 

L'accusé Raux a mené une vie fort tranquille et fort 
heureuse, jusqu'à ce qu'on ait eu l'infernale influence de le 
faire entrer dans la société secrète. Il a une certaine me-
sure de bien-être ; il avait une jolie femme et des enfants-, 
on est heureux à moins. Une fatalité a mis cette bonne na-
ture sur les bancs de l'accusation. 

Le témoin Giraud a fait connaître Raux. U a dit que, 
menacé d'êlre fusillé, cet inculpé y a mis obstacle, et l'on 
veut que Raux ait fait feu sur les gendarmes! 

M' Cadillac présente ensuite la défense des accusés 
Etienne André et Gabriel Petit. 

M' Arnal prend la parole en faveur de Lignon dit la 
Grêle, Lignon dit Garbèle et Claude Poursines. 

L'audience continue. 

CONCOURS A !A FACULTÉ DE DROIT DE VABXS. 
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de. La salle d'audience était littéralement encom-

Les opérations du concours, qui avaient été interrom-
pues pendant les fêtes de Pâques, ont été reprises au-
jourd'hui. Nous avons précédemment annoncé le com-
mencement des argumentations sur le droit romain. Ces 
argumentations continueront cette semaine entre les can-
didats aux suppléances de Rennes, d'Aix et de Dijon, les 
candidats de Paris ayant terminé les leurs sur cette ma-
tière avant les vacances. 

Aujourd'hui, M. Merveiileux-Duvignau a soutenu son 
argumentation sur le vol chez les Romains, et M. Batbie 
sur le mandat. 

Demain, M. de Gaqueray sera argumenté sur la loi 
Aquilia, et M. Trébutien sur les nullités des testaments. 

Vendredi 16 avril, M. Jalabert sur le louage, et M. Gué-
née sur les conditions dans les legs et les obligations. 

Samedi 17, M. Richard Maisonneuve sur le titre des 
Pandectes: Soluto matrimonio, et M. Blondel sur les ex-
ceptions de dol et de violence. 

Lundi 19, M. Minier, sur le partage des successions, et 
M. Mugnier, sur l'acceptation et la répudiation des héré 
dités. 

Ensuite commenceront les argumentations sur le Code 
Napoléon. Ce sont les dernières épreuves du concours ; 
immédiatement après qu'elles seront terminées, le jury 
procédera aux nominations. Les premières argumenta-
tions sur cette matière seront soutenues par les candidats 
aux deux suppléances vacantes à la Faculté de Droit de 
Paris. Voici les sujets que le sort leur a départis : 

Mardi 20, M. Rataud : de l'effet des privilèges et hypo-
thèques contre les tiers-détenteurs ; du mode de purger 
les propriétés des privilèges et hypothèques, quand il y a 
des inscriptions prises et quand il n'y en a pas sur les 
biens des maris et tuteurs. 

M. Bodin : de l'action en partage et de sa forme ; des 
effets de partage; de la garantie des lots et de la rescision 
en matière de partage; des partages faits par père, mère 
et autres ascendants entre leurs descendants. 

Mercredi 21, M. Démangeât : de l'antichrèse et des pri-
vilèges sur les immeubles. 

M. Labbé : du gage et des privilèges sur les meu-
bles. 

Chacun des candidats soutiendra son argumentation 
pendant une heure et demie contre ses trois concur-
rents. 

CHRONICITE 

Cour d'assises, pendant la seconde quinzaine de ce mois, 
sous la présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 16, femme Bompierre, vol par une domestique; Bé-
tencourt, détournement par un commis salarié. Le 17, 
veuve Bonhommet, vol par une domestique; femme Bou-
rens, vol commis à l'aide d'effraction. Le 19, Devresse, 
abus de confiance par un serviteur à gages et faux en écri-
ture de commerce. Le 20, Guillet, détournement par un 
commis salarié; femme Gaillard, vol par une domestique; 
femme Vannier, idem. Le 21, Dominata, vol par un servi-
teur à gages; Ferrari, idem, et faux en écriture privée. 
Le 22, Villemont, Voisset et Roquet, vols par un ouvrier 
et complicité par recelé; femme Pommier, vol par une 
domestique, avec fausse clé. Le 23, Marie, faux en écri-
ture privée. Le 24, Lobert et Picart, vol, la nuit, avec 
violences; Souchet, tentative de vol avec effraction. Le 26, 
Pesleur, abus de confiance par un salarié; Buchard, vol 
par un salarié, avec fausse clé. Le 27, Brunner, détour-
nement par un salarié et faux en écriture de commerce; 
femme Leprestre, vol par une ouvrière où elle travaillait. 
Le 28, Noël, détournement par un salarié; Fabre et Lam-
blé, tentative de vol avec violences. Le 29, femme Jean-
nin, vol par une femme de service à gages; femme Julel, 
vol par une ouvrière où elle travaillait. Le 30, Martin, 
coups et blessures ayant occasionné une incapacité de 
travail de plus de vingt jours; femme Magné et Basset, 
vol par une domestique et recélé. 

— Le sieur Badé, jardinier-entrepreneur , barrière 
Montparnasse, près le cimetière du Sud, est traduit de-
vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-
tion du vol d'un entourage et d'une croix qu'il avait four-
nis lui-môme, dont il avait touché le prix, ce qui ne l'a 
pas empêché de les enlever de la tombe sur laquelle il les 
avait d'abord placés. 

Une pauvre ouvrière est entendue comme témoin : 
Voilà près d'un an, dit-elle, que j'ai eu le malheur de per-
dre mon père; je ne voulais pas qu'il fût confondu avec 
les autres ; à l'aide de privations et de quelques écono-
mies, je lai achetai un terrain à part, et je chargeai le pré-
venu d'y poser un entourage et une croix en bois. Je 
payai comptant, je vous représente sa quittance. Le mal-
heur s'acharnait sur moi : tout dernièrement j'ai encore 
perdu ma mère; en la conduisant à sa dernière demeure, 
je voulus aller prier sur la tombe de mon père. Quel fut 
mon étonnement et mon chagrin quand je n'y retrouvai 
plus ni croix ni entourage ! Je fis tout de suite ma plainte 
au gardien, qui se chargea de donner suite à l'affaire. 
Vous allez l'entendre, il vous répétera tout ce que je viens 
de vous dire. 

En effet, le gardien déclare qu'ayant parlé de cette 
soustraction au sieur Badé, celui-ci avait fini par en con • 
venir. 

Le Tribunal a condamné Badé à un an de prison. 

— Nous lisons dans le Moniteur du Loiret de ce 
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PARIS, 14 AVRIL. 

Par décret du prince-président de la République, en 
date du 12 avril 1852, rendu sur la proposition du minis-
Ire de l'instruction publique et des cultes, en vertu de l'art. 
3 du décret du 9 mars dernier, MM. Michclet, É. Quinet, 
Adam Mickiewicz, ont été révoqués des fonctions de pro-
fesseurs au collège de France. 

— Eu exécution du décret du 22 janvier, les agents du 
domaine se sont présentés, samedi dernier, au château de 
Neuilly, pour en prendre possession. Sur le refus du ré-
gisseur de laisser pénétrer les agents, ceux-ci ont requis 
l'intervention du commissaire de police qui a fait ouvrir 
les portes. 

Une instance a été introduite au nom des princes d'Or-
léans contre le domaine. Par suite du permis d'assigner à 

bref délai qui leur a été donné, celle affaire sera appelée 
vendredi prochain devant la première chambre du Tri-
bunal. 

DE 

bence est reprise. La parole est à la dé-

— Par suite des travaux de reconstruction qui se font 
au Palais-de-Justice, le local affecté aux audiences de la 
l" chambre vient d'être livré aux ouvriers. La 1" cham-
bre tient ses audiences dans la salle provisoire qui avait 
été construite pour la 6

e
 chambr°, qui a pris possession 

d'une des salles situées dans le bâtiment neuf qui est en 
entier affecté au service criminel. 

— L'affaire du sieur Sicard de Jarente, dont le jury 
devait s'occuper aujourd'hui, a été renvoyée à une autre 
session pour un supplément d'instruction. 11 s'agit de l'as-
sassinat commis par le sieur Sicard sur la personne de sa 
femme, à l'hôtel des Princes, rue de Richelieu, dans la 
soirée du 12 février dernier. On disait ce matin que la 

mère de la victime a l'intention de se constituer partie ci-
vile aux débals. M" Desmaruts est chargé de la défense de 
Mi Sicard. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

jour : 

« Nous apprenons de source certaine que M. Souesmes, 
qui demeurait librement, comme nous l'avons dit, rue de 
Provence, chez son gendre, a été arrêté avant-hier, au 
moment où il se disposait à partir pour la Belgique. » 

— A l'imitation de ce naïf habitant des campagnes qui, 
n'ayant jamais mangé de moutarde, en acheta pour 6 fr. 
d'un seul coup afin de se dédommager de la longue priva-
ton de ce produit, Jérôme Granjean, arrivé depuis peu de 
temps à Paris, a voulu se régaler d'omnibus. 11 arrive un 
tricycle à la station ; le tricycle était vide, Granjean s'é-
tend de tout son long sur une banquette et s'en donne à 
cœur joie ; il savoure, il déguste la moelleuse banquette ; 
il a de l'omnibus jusqu!îuiJHfintûii; il s'en paie pour qua-
rante-huit sous. Des voyageurs montent et le prient de les 
laisser placer, Granjean les prieà son tour de lelaisser tran-
quille, ajoutant qu'il est républicain social, et il assaisonne 
cette profession cle foi de mots qui faisaient supposer que, 
s'il est républicain social, il n'est pas républicain fort so-
ciable ; aussi dut-on aller chercher le conducteur de la 
voiture. Celui-ci arrive, et comme c'est unliomme qui ne 
manque pas d'une certaine éducation, il fait observer à 
Granjean que Tricycle est un mot latin, qui signifie 
tout le monde, de même qu'Omnibus et Béarnaises; qu'en 
conséquence, un voyageur ne peut pas avoir la prétention 
de se mettre en travers d'une voiture de manière à pren-

-

die la place des autres. Grandjean répond à cette citation 
par une nouvelle profession de foi républicaine qui n'a 
qi'un rapport très douteux avec l'interprétation du mot 
tricycle et la prière qui lui est faite de s'asseoir. Aussi le 
conducteur, renonçant à prendre Grandjean par les raison-
nements, le prend par le bras et le relève. Il s'aperçoit 
alors que son voyageur n'avait point fait preuve de mo-
nomanie, mais de haute raison en préférant voyager dans 
la position horizontale; il était dans un état complet d'i-
vresse qui ne lui permettait pas de se soutenir en toute 
fiutre position. Granjean, qui de la sévère profession de 
foi était passé à une hilarité bruyante (il n'a pas dit pour-
quoi, c'est un secret qu'il faut respecter), Granjean cher-
che vainement son centre de gravité ; il ne trouve ni son 
centre, ni sa gravité, et il retombe lourdement sur la 
banquette. Le conducteur alors se décide à avertir le con 
trôleur de la station ; celui-ci accourt et veut faire exéouter 
la consigne, qui défend aux conducteurs d'omnibus de re-
cevoir des hommes ivres. Nouvelle profession de foi, tout 
aussi républicaine que les deux premières, mais accompa 
gnéed'outrages au président de la République. Le contrôleur 
et le conducteur le saisissent et le mettent, non sans peine 
hors du véhicule. Ils croyaient en avoir fini avec lui, mais 
Granjean, qui avait son idée fixe, s'élance dans la voiture 
du second départ, au cri de : Vive la lit-publique! cri qui 
n'était pas parfaitement en rapport avec l'acte, mais en-
fin c'était encore une idée fixe. Les deux agents de l'ad-
ministration s'élancent après lui, veulent lui faire de nou-
veau évacuer la place ; Granjean, qui ne rit plus, accepte 
le combat et défend la position à coups de poings, aux 
cris, non plus de: Vive la République ! mais de : « Je veux 
me faire arrêter, je demande qu'on m'arrête ! » Les deux 
agents qui, jusque-là, avaient refusé de lui faire plaisir, se 
prêtèrent, cette l'ois, de la meilleure grâce du monde à 
son désir ; ils l'arrêtèrent, et il comparaît aujourd'hui de-
vant la police correctionnelle, sous prévention d'offenses 
envers le président de la République, d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement, d'outrages à un 
commandant, et enfin de coups et blessures. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison et 100 
francs d'amende. 

blessures de l'âme. Sa carafe contenait un calvaire sculpté, 
disait-il, sur les lieux mêmes où le divin sacrifice s'était 
accompli. Par la vue de ces saints lieux, Guillaume ré-
chauffait la ferveur dans les coeurs attiédis, disposait à 
l'exercice des vertus chrétiennes, et ne manquait pas d'a-
jouter que, de toutes ces vertus, la charité était celle que 
le Sauveur avait le plus particulièrement recommandée. 

A celte première industrie Guillaume en joignait uno 
autre. Toujours déguisé en matelot, il arrivait d'un point 
du globe éloigné dont il rapportait des pièces de mon-
naie. Piastres, ducats, douros, sequins, kreulzers, qua-
druples, il en avait de tous les litres et à toutes les effi-
gies. De quelques-unes de ces pièces les litres étaient 
bons, les effigies bien réelles; mais pour beaucoup djaa-
1res il y avait un peu de contrefaçon. U y en avait 
assez pour tromper même un œil exercé, car en plein Pa-
ris, s'adressant à un bijoutier, le faux matelot lui a ven-
du pour 17 francs trois anciennes pièces de 6 francs et 

deux petits écus parfaitement bien imités et parfaitement 
faux. 

Renvoyé pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, 
6

e
 chambre, pour tromperie sur le titre de l'argent, le 

matelot Guillaume Raland a été condamné à un an de 
prison et 50 fr. d'amende. 

— M. Henrichs, agent général des auteurs et compo-
siteurs de musique, a fait citer devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle MM. Neveu, Seghers. directeurs dès 
concerts de la salle Sainte -Cécile; Mahbran et'Gennarb 
Perclli, pour avoir exécuté ou fait exécuter, dans des 
concerts donnés par eux, divers morceaux détachés d'o-
péras, et diverses romances ou chansonnettes, sans avoir 
obtenu l'autorisation des auteurs de ces œuvres, auteurs 
dont M. Henrichs est le mandataire. » 

Il a en outre fait citer M. Defitte, propriétaire de la salle 
Sainte-Cécile, solidairement avec les artistes nommés plus 
haut, qui ont donné dans ladite salle les concerts à pro-

pos desquels les procès-verbaux de contravention ont été 
dressés. 

M* Guilbert, avocat, est chargé de soutenir les conclu-
sions de la partie civile. 

M' Colmet-d'Aage se présente pour MM. Defitte, Neveu, 
Seghers, Malibran et Perelli. 

M
e
 Guilbert, à l'appui de la solidarité qu'il demande 

contre M. Defitte, lit au Tribunal une note de la Préfecture 
de police, de laquelle il résulte que c'est à M. Defitte que 
l'autorisation de donner tel ou tel concert dans sa salle est 
accordée. 

Quant au droit des auteurs, il est fondé sur les lois de 
1791, 1793 et l'art. 428 du Gode pénal, concernant la pro-
priété littéraire et artistique. 

M" Colmet-d'Aage soutient que M. Defitte n'est que sim-
ple locataire delà salle Sainte-Cécile , qu'il ne s'immisce 
point dans la composition du programme des concerts qui 
s'y donnent, qu'il n'est point bénéficiaire de ces concerts ; 
qu'en conséquence il ne saurait êlre solidaire des con-
traventions reprochées aux artistes bénéficiaires de ces 
concerts. 

Quant aux droits en eux-mêmes, l'avocat soutient qu'un 
morceau détaché d'une œuvre dramatique et musicale, 
tel que lé duo de Ma Tante Aurore, que M. Henrichs re-
proche à M. Perelli d'avoir fait exécuter à son concert 
sans l'autorisation do M

m
" Boïeldieu, ne saurait s'assimi-

ler à la représentation entière de l'opéra de Ma Tante Au-
rore ; que l'exécution de ce morceau détaché ne peut cau-
ser aucun préjudice à l'auteur ; que, d'ailleurs, dans l'es-
prit des lois sur la matière, on doit entendre qu'il s'agit 
de la représentation intégrale d'une œuvre, et non de 
l'exécution d'un fragment. 

M" Colmet va plus loin, il soutient que les lois sur la 
propriété littéraire ne s'appliquent pas à des œuvres fugi-
tives, telles qu'une chanson, une romance, mais seulement 
à des œuvres dramatiques. 

M. Marie, avocat de la République, pense que M. De-
fitte doit être écarté du procès, attendu qu'il n'est que 
simple locataire de la salle, et qu'il ne s'immisce dans aucun 
programme. 

Quant au droit des auteurs, que l'œuvre soit légère ou 
importante, qu'il s'agisse. d'une romance ou d'un opéra, 
c'est un travail de l'esprit, c'est une propriété littéraire et 
musicale. 

Sur cette question : <> Un fragment est-il un ouvrage? » 
le ministère public ne voit pas l'ombre d'un doute: un 
fragment est une œuvre aussi bien qu'un tout; une dis-
tinction pourrait avoir les conséquences les plus graves 
pour les intérêts des auteurs. Un opéra contient un, deux, 
trois morceaux qui l'ont fureur, qui sont le succès de l'ou-
vrage ; si on les exécute sur un théâtre rival, on cause 
préjudice à l'auteur; car des personnes, ayant entendu 
les choses capitales de l'opéra, n'iront souvent pas voir 
cet opéra. On pourrait, en consacrant ce principe, que 
l'exécution de fragments ne tombe pas sous i'applicalion 
des lois concernant la propriété littéraire, amener cet 
abus : qu'on exécuterait les neuf dixièmes d'un ouvrage 
en disant : « Ce n'est pas l'ouvrage, mais des fragments 
de cet ouvrage. » Le ministère public est donc d'avis qu'il 
y a lieu d'appliquer la loi à MM. Neveu, Scgher et autres. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a ren-
voyé M. Defitte de la plainte, a condamné les quatre au-
tres contrevenants à 20 fr. d'amende, et, attendu que le 
préjudice causé n'est pas appréciable, aux dépens pour 
tous dommages-intérêts. 

— En France, on aime les gens qui viennent de loin ; 
de tout temps les pèlerins y ont été bien accueillis. Au-
jourd'hui qu'il n'y a plus de pèlerins, on fête la veste bleue 
et le chapeau ciré du marin. Guillaume Raland le sait 
bien ; longtemps il avait essayé de vivre, sous la blouse 
indigène, aux dépens du public, mais les Tribunaux ve-
naient toujours à la traverse. Plusieurs lois condamné pour 
vagabondage, mendicité, il a cherché une autre industrie, 
et il l'a trouvée. Il a endossé la veste du matelot, s'est 
coiffé du chapeau ciré, et s'est mis à courir le monde une 
carafe à la main, une belle et large carafe du verre de Bo-
hême le plus pur. Cette carafe étail pour lui un talisman 
qui lui donnait accès dans le palais comme dans la chau-
mière. Est-ce donc (pie ce beau verre de Bohèiue conte-
nait la panacée universelle, le bauuii; de Fier-à-lîras ou 
tout autre onguent cjusdem farina'? Non. Guillaume Ra-

land ne s'adressait point aux blessures du corps, mais aux 

— Un courtier de commerce, qui à la suite dlunegrave 
maladie s'est trouvé afjfeeté d'une cécité presque complète, 
s'était attardé avant-hier lundi chez un de ses amis, où il 
avait dîné en nombreuse compagnie, si bien qu'iletait plus 
près de minuit que de onze heures lorsqu'il prit congé 
pour retourner à son domicile, situé rue Saint-Antoine. 

Comme d'ordinaire une place cle fiacres qui se trouve 
à quelques pas de la maison de l'ami chez lequel il avait 
passé la soirée est bien garnie de voitures, parmi lesquel-
les il en choisit une pour rentrer chez lui, on ne s'était 
pas inquiété do le voir partir seul; mais il arriva, sans 
doute à cause de l'heure avancée, qu'aucune voilure ne 
stationnait sur la place. Le courtier prit alors Je parti de 
continuer sa route à pied; mais à peine avait-il l'ait quel-
ques pas qu'il fut assailli par deux individus qui sans 
doute s'étaient aperçus de son infirmité et qui, après l'a-
voir maltraité, lui volèrent sa montre, l'argent qu'il avait 
sur lui, et jusqu'à son mouchoir et sa tabatière. 

Sur la plainte, malheureusement trop vague, qu'il porta 
le lendemain matin, une rapide enquête eut lieu, et deux 
individus mal f'amés, qui avaient été vus lundi soir dans 

des cabarets du voisinage de la place de la Bastille, fu-
rent arrêtés; mais on ne put constater à leur charge au-
cun.fait précis ; le courtier plaignant ne put, attendu le 
mauvais état de sa vue, les reconnaître en confrontation, 
et ils durentêtre relaxés faute de charges assez positives. 
Les investigations, toutefois, continuent, et auront, es-
père-t-on, pour résultat l'arrestation des auteurs de cette 
attaque audacieuse. 

r ry a été 
— Le territoire de la commune de la Gare d'Ivn 

hier le théâtre d'un crime. 

Vers trois heures de l'après-midi, un carrier, le sieur 
Jean L..., âgé de quarante-sept ans, demeurant aux Deux-
Moulins, se trouvait dans un cabaret de la rue des Ren-
tiers. Là il out, pour un motif des plus futiles, nue vive 
discussion avec un ouvrier de la même profession, lo 
nommé Emile D..., âgé de dix-neuf ans. 
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Après s'être adressé réciproquement des injures, ils en i 
vinrent au\ voies de fait, et une rixe violente s'engagea I 
entre eux. Ils sortirent dans la rue et se battirent. Plu- f 

sieurs personnes accouraient pour les séparer, lorsque 

tout à coup on vit L... chanceler et tomber sur le sol, en 

poussant un cri de douleur. En même temps D... tenta de 

prendre la fuite, mais on s'empara de lui, et malgré sa 

résistance on le conduisit chez le commissaire de policé; 

On se hata de relever le malheureux L... et de le trans-

porter dans une maison voisine ; un médecin fut appelé, 

mais tout fut inutile. Il avait été frappé à la poitrinë avec 

un instrument pointu, qui lui avait traversé le cœur. Une 

mort immédiate était, ainsi que l'a constaté le médecin, ré-

sultée de cette blessure. 

Le meurtrier a manifesté le plus vif repentir. U a été 

mis à la disposition de la justice. 

— Hier, à onze heures du soir, un violent incendie s'est 

déclaré dans la fabrique de produits chimiques, située au 

hameau de la Folie, près de Nanterre. 

Un appareil destiné à la fonte de graisses ayant fait ex-

plosion, le feu s'est répandu de tous côtés, et, alimenté 

par des essences et des matières grasses, il fit en un ins 

tant de rapides progrès. 

Aux premiers cris d'alarme accoururent les habitants 

de la localité, auxquels vinrent bientôt se joindre ceux des 

communes voisines, les pompiers de Nanterre, Chatou, 

St-Denis, Courbevoie, et des détachements du 72 e de li-

gne et du 19° léger, venus du Mont-Valérien et de Rueil. 

Ce n'est qu'à une heure du matin qu'on est parvenu à 

éteindre l'incendie qu'on a craint un instant de voir en-

vahir les habitations voisines. La perte s'élève à environ 

40,000 fr. 

On pense, quant à présent, que la cause de ce sinistre 

n'est pas accidentelle. 

DEPARTEMENTS. 

MOSELLE (Metz). — Jeudi, vers huit heures du matin, 

un taureau qui entrait en ville par la porte Saint-Thié-

bault, conduit par le sieur Hanelle, boucher à Auguy, a 

brisé les liens qui le retenaient, et, rebroussant chemin, a 

pris sa course vers le Sablon, renversant tout ce qui se 

trouvait sur son passage. 

M. Pierron, avoué à Saint-Mihiel, a failli être précipité 

dans les fortifications par l'animal, épouvanté et furieux; 

mais il n'a été que rudement jeté à terre et a pu se cram-

ponner au bord du fossé. 

Deux employés du chemin de fer ont ensuite subi le 

choc du taureau, qui s'animait de plus en plus, et ont été, 

dit-on, assez grièvement blessés. 

Sur le chemin par où fuyait cet animal, tout le monde 

était saisi de frayeur, et hommes et femmes jetaient 

leurs hottes et leurs fardeaux pour se sauver, et se préci-

pitaient partout où ils espéraient pouvoir trouver un re-

fuge. 

Le taureau a enfin regagné son étable, où il a fini par 

se calmer. S'il fût entré en ville, les plus grands malheurs 

eussent pu être à déplorer. (Moniteur de la Moselle.) 

actionnaires que les assemblées générales, convoquées pour 

délibérer sur les conventions relatives à la eession des 

baux d'exploitation des lignes du Centre, de Bordeaux et 

de Nantes, à la compagnie d'Orléans, auront lieu, pour la 

compagnie d'Orléans, le mardi 20 avril, à trois heures, et 

pour la compagnie du Centre, le mercredi 21, à la même 

heure, salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

CHEMINS DE FEU 

W COMPTANT. 

■It.-t!erm»in . . . 

Versailles, r.A. 
- r. g. 

pari* àOrléauu. 

?iri« à ItouoD. 

Hier. J Ant 
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AU OOMVT4KTT. 

Dos erreurs ayant été commises par quelques journaux, 

qui ont annoncé les assemblées générales extraordinaires 

des compagnies d'Orléans et du Centre, les conseils d'ad-

ministration de ces compagnies croient devoir rappeler aux 
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Le 5 l concert du Cercle musical et littéraire 'de Pa-' 

lieu dimanche 18 avril, à la salle Sainte-Cécile. On
 v

 e"
S 8Ura 

la jeune Urso sur le violon, et M"' Graver sur le Y,;
 nle,1(

'
l
'a 

exécutera le nocturne do Spohr, et l'ouverture d'Har"!
0

'
 0a 

M. Malibran, qui conduira l'orchestre. On entendra M
1
" M' *?

E 

doff dans la partie vocale du concert. °'°H-

— TIIÉATRE-LVRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, l
a
 jn, 

sentation de Joanila, si admirablement interprétée
 re

f^-

Caroline Duprez et Giiichàrd, et MAI. Poultïer, Duprat , u" 

lanqué. '
 1

 *Vf 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce soir, le drame de Ben» 

Cellini, qui, avec la Tour de Ncsle, compte pour lo p|
u

. °
nuto 

succès qui ait été obtenu au théâtre de la Porte' S^*^ 
Martin. 

SPECTACLES DU 15 AVRIL. 
O PÉRA, — 

FRANÇAIS. — Diane. 

OPÉRA-COMIQUE. — Lo Carillonneur do Bruges. 

OPÉON. — Les Cinq minutes du commandeur. 

THÉÂTRE-LYRIQUE .— Jôanita. • 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

uit-

9SÊ 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces cle MSI. les officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l<e prix de la ligne a Insérer de une 

à trois fols est de. . . . . . 1 fr. 5» c. 

Quatre fois et plus. ... 1 *î5 

Et sur les lieux, à M. 

de l'établissement. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON AU PETIT-IYRY. 
Etude de M" TR0NCH0N, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 

Vente en l'audience des criées, le 24 avril 1852, 

D'une MAISON au Petit-Ivry, rue du Vieux-Che 

min-d'Ivry, 16 (ancien 12). 

Mise à prix: 2,000 fr. 

S'adresser à Mes TRONCHON et Gamard, avoués, 

et à Me Lecomtè, notaire, à Paris. (3842) 

CRÀTEÀU-RODGE. 
Etude de M* CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

A Vendre en l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais- de 

Justice à Paris, le 29 avril 1852, deux heures de 

relevée 

Une 'belle Propriété dite le CHATEAU -ROUGE 

ou Nouveau-Tivoli, sise à Montmartre, rue Neuve 

Clignancourt, 2 (département de la Seine), avec 

son matériel d'exploitation. 

Elle contient environ 6,41b mètres de super-

ficie. 

Produit net, année commune : 5,800 fr. environ 

Ce château, auquel se rattachent de nombreux 

souvenirs historiques, peut, avec les bâtiments et 

les terrains qui en dépendent, servir à toute es 

pèce d'industrie ou composer une très belle nabi 

tation particulière, et conviendrait à une famille 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" CALLOU, avoué poursuivant, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis ; 

2° A M. Stiegler, séquestre judiciaire, rue de 

Choiseul, 19 ; 

Levisse, ou au jardinier 

(3918) 

MAISON AVENUE DE LOWENDÀLL. 
Etude de M e Henri POCHARD, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25. 

Vente par suite de surenchère du sixième, au 

plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le jeudi 22 avril 1852, 

D'une MAISON sise à Paris, avenue de Lowen-

dall, 12 et 14, ayant porté le n° 8, chaussée de 

Ecole-Militaire et avenue de Boufïlers, quartier 

des Invalides. 

Mise à prix : 10,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* Henri POCHARD, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 

A M" Laurens Rabier, avoué, demeurant 

Paris, rue Coquillière, 27 ; 

3° A M" Foussier, avoué, demeurant à Paris, rue 

de Cléry, 15*; , 

4° A Me Migeon, avoué, demeurant à Paris, rue 

des Bons-Enfants, 21 ; 

S" A M" Démanche, notaire à Paris, rue de 

Condé, 5 ; 

6° Et sur les lieux, à M. Hubert, avenue de Lo-

wendall,14. (5906) 

HAUTS-FOURREAUX ET FORGES 
DE K.OZIÈR.ES. 

Etude de M" Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 

rue Coursarlon, 16. 

Adjudication par suite de baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil do 

Bourges du vendredi 30 avril 1852, deux heures 

de relevée, 

'Du magnifique établissement connu sous le nom 

de HAUTS - FOURNEAUX ET FORGES DE RO 

Z1ÈRES, avec le château du môme nom eu dépen 

dant, avec nombreux bâtiments industriels et d'ha-

bitation, terres, prés et bois en dépendant, d'une 

étendue de 75 hectares ; le tout situé sur les bords 

du Cher, commune de Lunery, canton de Chârost, 

arrondissement de Bourges (Cher). 

Des gisements de minerai riches et abondants 

entourent cette propriété. 

La construction de cette usine est toute moderne 

et satisfait à toutes les conditions de perfection-

nement introduites dans l'industrie métallurgique. 

Elle possède un considérable matériel de fonds de 

forges et d'outillage. 

La construction du vaste château qui dépend de 

cette propriété est également moderne et élégante ; 

sa situation sur les bords du Cher, dans une des 

régions les plus riches du département, en fait 

une habitation des plus agréables. 

Les terres peuvent être détachées de la proprié-

té et constituer, avec les bâtiments d'exploitation 

et logements y attachés, une propriété distincte ou 

faire l'objet d'un bail particulier. 

Cette propriété est à environ 20 kilomètres du 

chemin de fer du Centre. 

Mise â prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Bourges : A M" LEBAS, avoué poursuivant, 

rue Coursarlon, 16 ; 

A Paris : 1° A M e Poumet, notaire, 3, rue du 

Faubourg-Poissonnière; 

2° A M e Lavaux, avoué, 24, rue Neuve-Saint-Au-

gustin ; 

3° A Me Glandaz, avoué, 87, rue Nve-des-Petits-

Champs ; 

4" A M" Duval-Vaucluse, avocat, 5, rue Grange -

aux-Belles. (5783) * 

chère. 

S'adresser à M e 

Saints-Pères, 15. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etudes de M" DELAUNAV et PITTE, avoués DELAUNAi* et 

à Corbeil. 

'audience des criées du Tribunal civil 

le 21 avril i852, deux heures de re 

Vente en 

de Corbeil, 

levée, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, siseà Main-

ville, commune deDraveil, arrondissement de Cor-

beil (Seine-et-Oise), jard.n, cour et dépendances; 

Et de 1 hectare 15 ares 55 centiares de terre, sis 

à Mainville. 

Le tout en un seul lot. 

Sur la mise à prix de 8,000 fr. 

NOTA . La plus grande partie du terrain est af-

fectée à l'exploitation l'une pépinière d'arbres 

fruitiers et d'arbustes de luxe. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Corbeil : 

1° A M" DELAUNAY, avoué poursuivant; 

2° A M' PITTE, avoué présent à la vente. 

(5806) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE FONTAINE-MOLIÈRE. 
Adjudication, le 20 avril 1852, 

D'une MAISON à porte-cochère, sise à Paris 

rue Fontaine- Molière, 13. 

Produit brut par location principale : 6,000 fr 

Mise à prix : 85,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en 

DESPREZ, notaire, rue 

(5893) 

des 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Adjudication, le 4 mai 1852, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère do M c TRESSE, 

En un seul lot, 

De deux MAISONS à Paris, rue Saint-Domini-

que, 112, et rue d'Austerlitz, 28, faubourg Saint-

Germain. 
Produit net : 3,630 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr; 

U y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 

A Mc TRESSE, notaire, rue Lepelletier, 14, dé-

positaire du cahier d'enchères ; 

Et à M" Trépague, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(5856) * 

MAISON A GRENELLE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de W BOUD1N-DEVESVRES, 

un d'eux, le mardi 4 mai 1852, à midi, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Grenelle, rue 

de Grenelle, 19. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en 

chère. 

S'adresser sur les lieux pour visiter la pro 

priété; 

Et pour les conditions : 

1» A M' BOUDIN-DEVESVRES, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 139, dépositaire du cahier d'en 

chères ; 

2° Et à M e Ferrière, notaire â Vaugirard. 

(5894) * 

relevée. 

MI. LES ACTIONNAIRES- Sift 
PROVIDENCE sur la vie humaine sontSL" 
qu'une assemblée générale aura lieu le vendredi 

30 avril courant, à une heure de relevée, an siège 

de la liquidation, rue de Ménars, 14. (6762) 

MAISON RUE DU TEMPLE. 
Ville de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M' s Casimir NOËL et DELAPALME, le 27 

avril 1852, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 48 

ci-devant rue Sainte-Avoie, 30, dont la superficie, 

après l'alignement de la rue, sera de 369 mètres 

96 centimètres environ. 

Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M* Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. (5917; * 

MM. LES ACTIONNAIRES îïff 
Forges et Hauts- Fourneaux de Beaurnont, enli, • 

dation, sont convoqués en assemblée générale"!" 

samedi 15 mai prochain, pour recevoir le ram™! 
dos liquidateurs. " url 

On se réunira chez M. Lolégard, l'un d'eux 

deGrenelle-Sainl-IIonoré, 29, à quatre heures de 

 (0761) 

ou " DiWniPr hernialr
e pour la gûérisûn ra-

veau Bi&lijJilllIi dicale, et TRAITEMENT DES DIF-

FORMITÉS . Expositions de Paris, Londreset Bruxelles. 

3
e
 médaille. IL BIONDETTI , rue Vivienne, 48. (Atfr ') 

(5606) 

CONSTIPATION gSirtvSeïra i ,;sir 
BONS RAFRAÎCHISSAIS de CHABLE. r. Vivienne, 3G. 

(6715) 

I
a la renommée, f TT» A C T? au litre, 1 f. 30& 

LAH.MOÏER, «JlîiAtïJEi DK0UAKT,siic3 
Md de Couleurs, KH rue des Vieux-Aumistio. 
Bien s'adr"' au u ' > quartier Montmartre. 

(0633) 

CITRATE DE fKtt, 

Sirop sûr, agréable, arrêtant (le 
siiite les écoulements,' tlucurs 
blanches.—flacon, 5 fr.—Trai-

_ temenfdes maladies conliilcn-
tiellBS, etc., au premier et par correspondance. DSpujat'u" 
végétal, 5 fr., contre la Syphilis, dartres, âerctés du sang. 
EAU VIRGINALE . Toilette locale des dames contre les tlucura 
blanches, lot. et inject., 3 f.—CHABLE ph , r Vivienn», U 

(6718 

PLUS DE 

COPAHU 

JL XiOU] 
A IVRY- SUR -SEINE s 

Une belle MAISON DE CAMPAGNE, divew 
appartements meublés avec jardins particulier», jouis-

sance d'un parc, d'un bois et d'une terrasse avec vue 

remarquable. , 
S'adresser à Ivry-sur-Seine, rue de Pans, lo, a un 

minutes des fortifications (entrée par l'avenue). 
Voitures place du Palais-de-Jastice, 1 (départs aui 

heures), et barrière des Gobelins, aux. Favorites, q 
correspondent. 

IA» publication légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 185%, dan* la «AKIîTTH DE* TUIBUXA1IX, EE DROIT et le JOURMAE «É;VÉR*E D'AFFICHES. 

Vente mobilière. 

Suivant conventions verbales en 
date à Paris du six avril mil huit 
cent cinquante-deux, 

Intervenues entre : 
M. Michel -Charles BERTAULT, 

propriétaire, demeurant à Vanves, 
«.venue deChfUillon, 38, 

El M. Etienne -llippolyte CLO-
QUET, propriétaire, demeurant à 
La Villette, rue de Flandre, 155, 

Il appert : 
Que M. Bertault a vendu a M. 

Cloquet une chaudière en cuivre à 
fondre le suif avec tous ses acces-
soires, ensemble tous les ustensiles 
garnissant un établissement de fon-
derie de suif et fabrique de chan-
delles, sise à La Viltette, rue de 
ïlandre, 104, moyennant le prix et 
aux conditions arrêtées entre les 
parties. 

Pour extrait : 
Signé : CLOQUET. (5920) 

Rentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 16 avril. 
Consistant en commode, chaises, 

vase, armoire, glace, etc. 

Consistant en lit de sangles, ma-
telas, araps, oreillers, chaises, etc.^ 

En une maison sise à Paris, rue de 
Marivaux, u. 

Le 16 avril. 
Consistant en glaces, balances, 

poids, comptoir, bureau, etc. (5919) 

En une maison sise à Batignolles, 
Grande-Rue, 2. 

Le 18 avril. 
23 pièces vin rouge, cru de Bour-

gogne. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M« Beau, 
qui en a gardé minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le deux a-
-vril mil huit cent cinquante-deux, 
t ' 1 1 rr 1 1 1 • 1 1'< ' 

M. Charles-Claude COLLARD, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Lavandières-Sainte-Opportune, 21, 

Et M. Pierre-Louis BELZAC, négo-
ciant, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Ont déclaré proroger jusqu'au 
premier juillel mil huit cent cin-
quante-huit la durée de la société 
établie entre eux en nom collectif 
pour le commerce de bonneterie en 

gros, suivant acte reçu par M« Ma-
réchal, prédécesseur immédiat du-
dit M" Beau, le treize novembre mil 
huit cent quarante-deux, enregis-
tré; 

Ladite prorogation dé société a 
été convenue aux mêmes charges, 
clauses et conditions que celles ex-
primées en l'acte de société sans au-
tre modilication que celle ci-après : 

Le siège de la société sera, à partir 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante-deux, rue Bertin-Poirée, 
8 et 10. 

Pour extrait : 
Signé : BEAU. (4683) 

Georges, 40, à Paris. 
La durée de la société sera de sept 

années consécutives, qui ont com-
mencé le douze avril courant, Les 
deux associés auront la signature 
sociale, dont ils ne pourront faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 
DOLIVEAU Ct PACARY. (4686) 

Il appert que par acte sous signa-
tures privées, fait à Lyon le deux 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le sept du même mois, 
par Vassal, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, la société qui 
existe entre les sieurs Claude POX-
SON, Victor PHILIPPE et Henri VI-
BERT, dont le siège est à Lyon, à 
Paris et à Saint-Etienne, qui doit 
prendre Un le trente septembre mil 
huit cent cinquante-trois, est pro-
rogée, sous lu même raison sociale 
de PONSON, PHILIPPE et V1BERT, 
jusqu'au trente et un janvier mil 
huit cent soixante ; 

Que les trois établissements de Pa-
ris, de Lyon et de Saint-Etienne, se-
ront maintenus et gérés par les 
trois associés, qui auront chacun la 
signature sociale, et ne pourront 
s'en servir que pour les affaires du 
commerce. 

Paris, quatorze avril mil huit cent 
cinquante-deux. 

POXSON, PHILIPPE et VIBERT. 

(4684) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du trois avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, la société en nom collectif ayant 
existé entre MM. Léon THOMAS et 
MARC, négociants, demeurant à Pa-
ris, rue SoufUot, 9, sous la raison 
sociale L. THOMAS et MARC, pour le 
commerce de nouveautés, a été dé-
clarée dissoute et résiliée à compter 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-deux. 

Pour extrait : 
L. THOMAS et MARC. (4685) 

Par acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le douze avril 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, il a été formé, entre Pierre-
Jean DOLIVEAU et Jean-François 
PACARY, demeurant tous deux rue 
Saint-Georges, 4o, il Paris, une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un fonds de nouveautés. Le 
siège de la société est rue Saint-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix avril mil huit 
cent cinquante-deux, au bas duquel 
se trouve la mention d'enregistre-
ment suivante : Enregistré à Paris le 
douze avril mil huit cent cinquante-
deux, folio G, recto, case 5, reçu 
cinq francs cinquante centimes, si-
gné d'Armengau, appert avoir été 
extrait ce qui suit : 

Emile-Eugène CHASLES et Adrien 
LEGOUAY, tous deux commis négo-
ciants, demeurant à Paris, rue Si-
Denis, 163, ont formé une associa-
lion en nom collectif pour le com-
merce de merceries etdepasseme.n-
leries, pour dix—Irait années eonsé-
culives, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
deux, et qui Uniront le premier 
avril mil huit cent soixante-dix. 

Le siège de la société est Uxé à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 163. 

La raison sociale est CHASLES et 
LEGOUAY. 
Chaque associé aura la signature de 

la raison sociale, et cette signature 
obligera la société, mais seulement 
quand elle sera donnée pour les af-
faires de la société. 

Les achats et ventes seront faits 
par l'un ou l'autre des associés in-
distinctement. 

Le fonds social, fixé à soixante 
mille francs, est fourni par les as-
sociés chacun par moitié. (4687) 

D'un procès-verbal dressé en pré-
sence de M" Potier et son collègue, 
notaires à Paris, le trois avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, contenant délibération des ac-
tionnaires de la maison de banque 
connue sous la raison sociale : LE-
ROY, DE CHABROL et C«, réunis en 
assemblée générale au siège actuel 
de la société, rue Lepelletier, 16, a 
Paris, au nombre exigé par les sta-
tuts pour la validité de la délibéra-
lion; 

Ladite société originairement 
conslituée, suivant acte passé de-
vant ledit M» Potier, les premier 
six et douze octobre mil huit cent 
quarante-scpl, modifiée parafe te de-
vant le même notaire, du vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante, 
en conformité d'une délibération de 
l'assemblée générale du vingt-trois 
dudit mois, fe tout enregistre et dé-

jà publié, 
Il appert ce qui suit : 
Il est donné lecture à l'assemblée 

des modifications aux statuts pro-
posées par les gérants. Après avoir 
pris l'avis du conseil de surveillance 
ct du conseil judiciaire de la société, 
ces modilleations, consignées en re-
gard du texte des statuts du vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante, 
avec un nouvel ordre de numéros, 
sont successivement mises aux voix 
par le président ct adoptées à l'una-
nimilé par l'assemblée, et M. le pré-
sident déclare que les statuts ainsi 
modifiés seront pour l'avenir la loi 
de la société tout entière. 

Suit l'extrait des modifications a-
Uoplées: 

Art. 6. Les opérations consiste-
ront principalement en escomptes, 
avances de fonds, paiements, re-
couvrements, négociations, coinp-
tes-courunts, émissions de billets, 
letlresde crédit, commandites, as-
surances, consignations, achats et 
venles de valeurs, matières d'or ou 
d'argent, ainsi que de créances, 
marchandises, meubles et immeu-
bles; en un mol, loules les opéra-
tions auxquelles peut se livrer un 
établissement financier. 

Nola. L'article 8 des statuts origi-
naires du douze octobre mil huit 
cent quarante-sept, formant l'arti-
cle 7 des statuts modifiés du vingt-
cinq mars mil huil cent cinquante, 
et relatif à diverses interdictions 
faites aux gérants, est supprimé. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 
douze millions de francs. 11 est di-
visé en capital effectif et capital de 
garantie. Le capital effectif est de 
dix millions. Le capital de garantie 
de deux millions. 

Art. 8. Ce fonds de douze million 
est représenté par dix mille actions, 
dont huit mille actions de mille fr. 
à verser intégralement, et deux mil-
le aclions de deux mille francs, sur 
lesquels mille francs seulement sont 
exigibles; les mille francs de sur-
plus restent dus à titre de capital 
de garantie, et ne peuyent être ap-
pelés en toutou en partie, parla gé,? 
rance, qu'en cas de perle de trente 
pour cent du capital social émis, et 
après avoir pris l'avis du conseil de 
surveillance et de l'assemblée géné-
rale. 

Art. 9. Lu, capital social étant en 
fièrement sWBserit, il ne sera plus 
émis d'actions. 

Nota. Les articles 10, n, 13 et 14, 
relatifs à l'émission des actions et à 
l'élévation du capital social, clanl 
remplacés par ceux sus transcrit», 
sont supprimés. 

Art. 35. 'foule opération nul pour-
rait avoir pour résultai d'engager la 
société pour une somme de deux 
cent milfe francs, devra être approu-

vée par deux des gérants; il en sera 
de même pour toutes opérations 
en commandite. 

Arl. 37. Les gérants pourront, sui-
vant l'usage, déléguer leurs pou-
voirs, mais sans que celte faculté 
puisse les autoriser à sedécharger 
ries soins de leur gestion. Toute pro-
curation donnant pouvoir de traiter 
les opérations imposantes de la 
ioeielé, comme endossements, es-
comptes, acquits, correspondances, 
e|c, devra être signée par deux des 
gérants en exercice. Les pouvoirs 
donnés dans le but de représenter 
la société dans les faillites et devant 
les Tribunaux seront les seuls qui 
pourront n'être signés que par un 
gérant, quelle que soit leur impor-
tance. 

Pour extrait : 
Signé, POTIER. (4668) 

Extrait du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire et ex-
traordinaire des actionnaires de la 
Compagnie française d'Eclairage 
minéral, sous la raison sociale DE 
LTSLS DE SALES et C", dont le siège 
social est à Aulun (Saône-et-Loire), 
du trente et un mars mil huit cent 
cinquante-deux : 

L'assemblée autorise le gérant à 
vendre le bâtiment Lahore et le ter-
rain y attenant, ensemble Ions les 
terrains appartenant à la compagnie 
qui ont été exploités, ou qui ne sonl 
point susceptibles d'exploitation 
pour l'extraction du schiste. Sur la 
proposition portée à l'ordre du 
jour, de fixer la réunion des action-
naires en assemblée générale ordi-
naire dans la première quinzaine de 
mai, l'assemblée adopte cette pro-
position. 

Pour extrait conforme. 
Paris, ce dix avril mil huit cent 

cinquante-deux, 
DE LTSLE DE SALES et C». (4670) 

TRIBUNAL DE (MMERSg, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jut/emens du 6 AVRIL 1852, qut 

déclarent la faillite ouverte et ci 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société CAVELAN et C«, pour 
l'exploitation des mines des Pyré-
nées centrales; nomme M. Forget 
juge-commissaire , .et M. Heurtoy, 
rue Laltiltc, 51, syndic, provisoire 
(N° 10100 du gr.). 

Jugement du 13 AVRIL 1852, qui 
'déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUBOY (Paul), md de 
bronzes en poudre, rue d'Angoulè-
nie-du-Temple, 20; nomme M. Hen-
necart juge-commissaire, et M. Ti-
phagne, rue du Fg-Montmartrc, 61, 
syndic provisoire (N" 10407 du gr.). 

CONVOCATIONS DR CHKANCIBHS 

Sont invitet à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NON ES, négociant, à 
Bellcyille, rue de Paris, 22, le 20 
avril à 11 heures (N- 10219 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

VÉK1FICAT. ET AFFIIIMATIONS. 

Du sieur JEEP, fab. de meubles, 
rue delà Planchette, 17, le 20 avril 
à 11 heures (N« 10105 du gr.); 

Du sieur CONDAMINA (F.ugène-
Maurice), md de vins ct épicier, à 
Arcueil, rue Bertholel, 2, le 20 avril 
à 3 heures (N° 10331 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési 
dence de U. le juge-commisjaire , aux 
vérification et aflirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcatipn et alllrmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 1 

CONCORDATS. 

Du sieur SIMONET père (Pierre-
Auguste), fondeur, rue de la Perle, 
21, le 19 avril à 1 heure (N° 10130 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics mr l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur Us faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur B. FABRE, négociant, 
rue Ste-Appoline, 9, entre les mains 
de M. Deeagny, rue de Greffulhe, 9, 
syndic delà faillite (N° 10019 du 

rO; 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mat 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur CAU-
DEKON (Jean-Baplisle-Louis- Au-
guste), ancien gérant et liquidateur 
ictuel de la société Caudcron et C», 
banque d'amortissement des délies 
hypothécaires, rue des Vignes, 3, 
Champs-Elysées, sont invités a se 
rendre le 20 avril à 9 h., au palaisdu 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situai ion de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 de la loi du 28 mai 1838 , 

déeiders'ils se réserveront .de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, ei si en conséquence Ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en Banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité aëtermb 
née par l'art. 507 de ia même loi, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma 
lion de l'union, si le sursis n'csl pas 
accordé. 

Les créanciers ct le failli peuvent 
prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics (N u »7iodu 

gr-)-
REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite du sieur 
MA1LL1ER (Pierre), tailleur, r. Riche-
lieu, 25, sont invités à se rendre ie2o 
avrilàn h , au palaisdu Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des 
failli les, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clow 
et l'arrêter; leor donner #J 
de leurs fonctions et don 1er m 

avis sur l'excusabihté du »1ji, '
W

ui 
NOTA . Les créancier» et ro 

peuvent prendre ™«,
re

*Sdea 
nicatiou des compte et rançon 

syndics (N° ?9lo du gr.). , 

1152. 
ASSEMBLÉES DU 15 AïBft 

DIX HEURES 1|2 : UOHMul, gt« 

lier, synd.- Moi' 
vérif. — Mauprive/. 
-Boone,neg.enhu b -s. , 
tebois.mdde charbons, ̂  

UNE HEURE : Pasquier.nél!..^^ 
beau, fab. de jouets d «(>«»' 
lirm. après union. mjc 

TROIS HEURES :Dame DjW
 Vl)1

. 
de modes, clôt. - £ >r, 
lurier, id.-lienoist, noum 

id. 

Décès et inbU"»»
1 

• u GouilW' 1 ' 
Du 12 avril 1SW--- ™ M. 

69 ans, rue Royale, j*-,,, i« UtOT 
raigne, 66 ans, rjOUL' »V 30 «* 

lehie, 17. - Mite LC,S'', 10. r. 
rue Ncuve-des-Capû ^atwgn* 
Mme Hlack, 62 ans, rue

 m
 du 

s. — M. llaussman, P « vivier»? 
Fg- Sl-Houoré, «'»•.-J'jjUe U»; 
ans, rueDuphol, »•

 sne
s, i-

veu 76 ans.ruede SaW»"
 r

u 

M. Maurice Curadou, »
 allj

, £ 
Bleue, il. -M. ««de*» » ** 
Pigale, 62. - M. Br.e3TiCroVg 
boni. Poissonnière, • J°

M
. t,nuJ 

ans, rue Mariveaux, u. . 
lier 73 ans, rueSI-Jo M>, 1 _ 

Gel el ,»3 ans, rue du ' VfSe 
39. — M. Collelal, 60 ans, .,„„ u 
dar, 9. -Mlle Danone, <_

jUle
W 

du Fg-Poissoninere, <>o.
 aU

v- * 
ramel ,36uns ruejiiangj g* 
les, 4. - Mlle Lesenge, 7 •>

 l0 
Fg-St-Martin, 64. - »•„. M»^ 

ans, rue Corbeau, 22, ,„. g 

Michel-le-Coiiile, f-
uUO

urg. J'ple. 
tain, 16 ans, rue Bcai o

 T
 ,1 

Miné Moiret, «V1 ! 1^, an*. J-t «' 
72. - M. 9'" 
Rosiers, 25. 
ans, rue St-Marli

 ;
 » 

biez, S ans, rue le U 

-M.Jugnard, ' 9

M
 Viny, fLafi 

cois-Miron, 2. -M.
 lC

vVe. '"
M

e-
rue ̂  Sabot, «. - V - M-
62 ans, rue de '• •

 4 an
s, r

 Je
l» 

reau de la V.gen^
 t) qtt

»l« 
Tourna», 6. —«• wo 

Tournelle, 

hoqu^V 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F» 

lleçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPKIMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du *- arrondissement, 


